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No. 54340 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Turkey 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Government of 
the Republic of Turkey on cooperation in the field of tourism. Istanbul, 22 July 1993 

Entry into force: 2 December 1993 by notification, in accordance with article 6 
Authentic text: English 
Registration with the Secretariat of the United Nations: Lithuania, 1 March 2017 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Turquie 

Accord de coopération dans le domaine du tourisme entre le Gouvernement de la 
République de Lituanie et le Gouvernement de la République turque. Istanbul, 
22 juillet 1993 

Entrée en vigueur : 2 décembre 1993 par notification, conformément à l’article 6 
Texte authentique : anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Lituanie, 

1er mars 2017 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République turque, 
Désireux d’établir une coopération plus étroite dans le domaine du tourisme, 
Reconnaissant l’importance du tourisme non seulement pour le développement économique 

des deux pays, mais aussi pour le renforcement des relations amicales mutuelles, 
Considérant les dispositions relatives à la promotion du tourisme énoncées dans l’Acte final 

de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, fait à Helsinki le 1er août 1975, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties accordent une attention particulière au renforcement et à l’élargissement des 
relations entre les deux pays dans le domaine du tourisme. 

Ils soutiendront également les efforts menés en vue de favoriser les voyages en provenance de 
pays tiers et de les promouvoir. 

Article 2 

Les Parties encouragent une étroite coopération entre les organisations et institutions 
intervenant dans le secteur du tourisme afin de déterminer les meilleurs moyens d’intensifier le 
trafic touristique entre les deux pays. 

Article 3 

En vue d’intensifier le trafic touristique susmentionné entre les deux pays, les Parties 
promeuvent les voyages organisés, le tourisme des jeunes et les groupes de manifestations 
culturelles et sportives. 

Pour réaliser ces activités, les deux Parties font la promotion du tourisme par tous les moyens 
de transport. 

 

Article 4 

Les Parties prennent les mesures appropriées pour que leurs citoyens soient mieux informés 
des possibilités touristiques dans l’un ou l’autre pays. 

À cette fin, les deux Parties agissent en faveur de l’échange d’expériences, de l’échange de 
publications touristiques, de supports de recherche, de statistiques et d’autres informations de base 
dans le domaine du tourisme. 
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Article 5 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord et de l’examen de tout autre problème 
d’intérêt mutuel dans le domaine du tourisme, les organismes officiels de tourisme respectifs des 
Parties se réunissent pour tenir des consultations et conclure des protocoles exécutifs, une fois tous 
les deux ans. 

Article 6 

Le présent Accord entre en vigueur à partir de la date de la dernière des notifications par 
lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement des formalités juridiques 
requises à cet effet. 

Article 7 

Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans. Il est ensuite tacitement 
reconduit, à moins que l’une des Parties ne le dénonce par écrit, par la voie diplomatique, six mois 
avant l’expiration de la période. 

FAIT à Istanbul, le 22 juillet 1993, en deux exemplaires originaux, en langue anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

 
Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

[SIGNÉ] 
Pour le Gouvernement de la République turque : 

[SIGNÉ]  
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No. 54341 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Turkey 

Treaty of friendship and cooperation between the Republic of Lithuania and the Republic of 
Turkey. Vilnius, 11 July 1994 

Entry into force: 28 March 1997 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article 18  

Authentic texts: English, Lithuanian and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations: Lithuania, 1 March 2017 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Turquie 

Traité d’amitié et de coopération entre la République de Lituanie et la République turque. 
Vilnius, 11 juillet 1994 

Entrée en vigueur : 28 mars 1997 par l’échange des instruments de ratification, conformément à 
l’article 18  

Textes authentiques : anglais, lituanien et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Lituanie, 

1er mars 2017 
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[ TEXT IN TURKISH – TEXTE EN TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITE D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

La République de Lituanie et la République turque, ci-après dénommées les « Parties », 
Désireuses d’intensifier la coopération et de renforcer leurs liens d’amitié bilatéraux, dans le 

respect des principes d’indépendance, de souveraineté, d’intégrité territoriale et de non-ingérence 
dans les affaires intérieures, 

Confirmant leurs engagements en faveur des principes du Traité d’amitié 
du 17 septembre 1930 entre la République de Lituanie et la République turque, 

Soulignant leur volonté d’ajouter à ce Traité un nouvel instrument adapté aux besoins 
contemporains, 

Réaffirmant leurs engagements en faveur des buts, principes et dispositions de la Charte des 
Nations Unies, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales du 4 novembre 1950, de l’Acte final de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe du 1er août 1975, de la Charte de Paris pour une nouvelle Europe 
du 21 novembre 1990 et d’autres textes de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties continueront d’approfondir et d’élargir leurs liens dans tous les domaines, sur la 
base de l’avantage mutuel, de la confiance et de la coopération. 

Article 2 

Les Parties, confirmant leurs engagements à l’égard des systèmes et structures de coopération 
et d’intégration européens et transatlantiques, mettent en place une coopération étroite et partagent 
leurs expériences dans les secteurs importants pour ces systèmes et structures. 

Les Parties organisent régulièrement des consultations politiques entre hauts fonctionnaires 
des Ministères des affaires étrangères sur le déroulement de leurs relations bilatérales ainsi que sur 
les questions régionales et internationales présentant un intérêt pour les deux Parties, en vue 
d’approfondir davantage leurs relations. 

Article 3 

Les Parties s’efforcent de renforcer la stabilité et d’améliorer la sécurité en Europe. Elles 
coopèrent en faveur du bon fonctionnement des institutions et mécanismes européens et 
transatlantiques interdépendants favorisant la sécurité et le rétablissement de la confiance. 

Les Parties se prononcent en faveur de la réduction des forces armées et des armements en 
Europe au plus bas niveau de suffisance défensive afin d’éliminer le risque d’agression militaire. 
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Les Parties agissent conjointement dans le but de renforcer les mécanismes internationaux 
visant la non-prolifération et l’élimination de toutes les armes de destruction massive et de 
promouvoir l’adhésion universelle à ces mécanismes et leur pleine mise en œuvre. 

Article 4 

Les Parties accordent de l’importance au renforcement des relations entre leurs parlements et 
partis politiques. À cette fin, les Parties s’efforcent d’établir des groupes d’amitié au sein de leurs 
parlements respectifs. 

Article 5 

Les Parties sont déterminées à renforcer et à diversifier leur collaboration culturelle, 
éducative, scientifique et sportive. 

Les Parties encouragent leurs établissements d’enseignement supérieur et organisations 
culturelles, artistiques et sportives respectifs à collaborer directement ensemble. 

Les Parties favorisent les échanges entre étudiants, jeunes, professeurs, scientifiques, artistes 
et sportifs dans l’optique de les familiariser avec la culture, les traditions et le potentiel de l’autre 
pays. 

Les Parties encouragent l’échange de renseignements et d’expériences entre elles en 
organisant des consultations régulières dans les domaines scientifique et technologique. 

Article 6 

Les Parties renforcent une coopération économique mutuellement bénéfique, notamment les 
échanges commerciaux fondés sur les principes de l’économie de marché. 

Elles encouragent leurs gens d’affaires à coopérer sur des questions économiques et 
commerciales ainsi que dans les projets d’entreprises conjointes dans leurs pays respectifs et dans 
les pays tiers. 

Dans ce but, les Parties favorisent les consultations économiques et l’échange de 
renseignements et d’expériences entre les structures publiques et privées appropriées et elles 
encouragent également la création d’organes consultatifs adéquats. 

Article 7 

Les Parties veillent à la coopération en matière de formation d’experts dans les domaines 
bancaire et économique et encouragent les échanges d’étudiants et de stagiaires à tous les niveaux 
dans ces domaines. 

Article 8 

Les Parties sont déterminées à renforcer la coopération dans le domaine des transports. 
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Article 9 

Les Parties s’emploient à faciliter la diffusion libre et plus étendue de renseignements de toute 
sorte et, à cet égard, à encourager et à améliorer la coopération dans les domaines de la presse et 
de la radiodiffusion, ce qui inclut les possibilités qu’offrent les moyens de communication 
modernes tels que le câble et les satellites. 

Article 10 

Les Parties encouragent le développement d’activités touristiques bilatérales et mettent tout en 
œuvre pour faciliter et encourager les voyages et le tourisme entre leurs pays respectifs. 

Article 11 

Les Parties encouragent une coopération étendue dans le domaine de la santé publique, en 
mettant particulièrement l’accent sur la prévention des maladies. 

Article 12 

Les Parties collaborent étroitement dans les domaines de l’environnement et de la protection 
de la nature. 

Article 13 

Les Parties coopèrent dans le domaine de la défense, échangent des renseignements et des 
expériences et tiennent des consultations sur les questions liées à la sécurité et au domaine 
militaire. 

Article 14 

Les Parties soulignent qu’elles s’opposent à toutes les formes de terrorisme, quels que soient 
leurs motifs et objectifs, et qu’aucune circonstance ne saurait justifier le terrorisme. 

Les Parties coopèrent dans la lutte contre le terrorisme international, la criminalité organisée, 
la contrebande d’armes, de stupéfiants, d’antiquités, d’objets du patrimoine culturel et contre la 
migration clandestine. 

Les Parties, déterminées à lutter contre le terrorisme international en particulier, coopèreront 
sur le plan international et tiendront des réunions régulières entre les services gouvernementaux 
compétents sous la coordination des Ministères des affaires étrangères. 

Article 15 

Les Parties s’engagent à coopérer et à tenir des consultations sur les questions consulaires et 
sur les questions relatives aux visas. 
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Les Parties encouragent par ailleurs l’entraide et la coopération judiciaires mutuelles, 
notamment l’extradition et le transfèrement des personnes condamnées, par la signature d’accords 
bilatéraux et par l’adhésion aux conventions et traités internationaux. 

Article 16 

Les Parties veillent à la création de contacts et à la coopération entre leurs administrations 
locales. 

Les Parties favorisent dans ce but les relations de « jumelage » entre leurs villes et 
métropoles. 

Article 17 

Les Parties déclarent que les liens d’amitié et de coopération renforcés par le présent Traité ne 
sont pas orientés contre les intérêts d’un pays tiers et qu’ils ne porteront pas atteinte aux droits et 
obligations des Parties découlant d’accords bilatéraux et multilatéraux existants ayant été conclus 
avec d’autres États. 

Article 18 

Le présent Traité est sujet à ratification et entre en vigueur à la date de l’échange des 
instruments de ratification. 

Le présent Traité est valide pour une période de dix ans et sa validité est prorogée pour des 
périodes consécutives de cinq ans, sauf dénonciation par l’une des Parties en adressant par écrit un 
préavis d’un an avant la date d’expiration du Traité. 

Le présent Traité a été signé à Vilnius, le 11 juillet 1994, en double exemplaire, en langues 
lituanienne, turque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence entre les 
textes, le texte anglais prévaut. 

Pour la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour la République turque : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE CABINET DES 
MINISTRES DE L’UKRAINE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Cabinet des ministres de l’Ukraine 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de renforcer davantage les relations entre les États des deux Parties dans le domaine 
du tourisme sur la base des principes d’égalité et d’intérêt mutuel, 

Reconnaissant l’importance du tourisme pour le développement des relations sociales et 
économiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties renforcent et étendent leur coopération dans le domaine du tourisme en application 
du présent Accord, des lois et des règlements des deux États. 

Article 2 

Les Parties soutiennent le développement du tourisme organisé et individuel, l’échange de 
groupes de touristes, y compris à des fins de santé et de cure dans les sanatoriums et les stations 
thermales, pour les visites liées aux sports, les manifestations musicales et théâtrales, les festivals 
de folklore, les expositions, ainsi que pour la participation à des symposiums et à des congrès sur 
les questions liées au tourisme. 

Article 3 

Les Parties échangent des informations statistiques et autres sur le tourisme, y compris des 
renseignements concernant : 

- Les lois et règlements régissant les activités touristiques dans leurs États ; 
- Les lois et règlements relatifs au séjour des touristes étrangers dans leurs États ; 
- Les lois et règlements relatifs à la protection et à la conservation des ressources naturelles 

et des valeurs culturelles ; 
- Leurs ressources touristiques nationales ; 
- L’expérience liée aux hôtels et autres entreprises d’hébergement touristique. 

Article 4 

Les Parties contribuent au lancement et au développement d’une coopération étroite entre les 
associations, les organismes et les sociétés de tourisme de la République de Lituanie et de 
l’Ukraine qui investissent dans le tourisme et mettent sur pied des sociétés de tourisme communes. 
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Article 5 

Les Parties contribuent à la large diffusion de renseignements visant à renforcer les relations 
touristiques par la publicité à la télévision, à la radio et dans la presse, ainsi que par l’échange de 
publications et de films, la participation mutuelle aux expositions, aux conférences et aux 
séminaires touristiques organisés sur les territoires des deux pays. 

À cette fin, les Parties peuvent mettre en place des centres d’information de leurs autorités 
nationales chargées du tourisme sur le territoire de l’État de l’autre Partie. 

Article 6 

Les Parties encouragent l’échange d’expériences dans le domaine des activités touristiques et, 
entre autres, contribuent à l’organisation de réunions de spécialistes, à la conclusion de traités et 
d’accords entre les organisations de leurs pays qui élaborent et mettent en œuvre des programmes 
et des projets de recherche dans le domaine du tourisme. 

Article 7 

Les Parties encouragent la coopération concernant la formation des employés professionnels 
de l’industrie du tourisme, l’échange d’experts du tourisme, de tuteurs et d’étudiants des 
établissements d’enseignement concernés, ainsi que les programmes scientifiques et de formation 
dans le domaine du tourisme. 

Article 8 

Les Parties facilitent, en collaboration avec leurs autorités compétentes et sur une base 
réciproque, la simplification des formalités procédurales et documentaires liées au trafic 
touristique entre leurs pays, conformément à la législation en vigueur dans les États des Parties, y 
compris le présent Accord et les autres accords internationaux en vigueur pour les deux Parties. 

Article 9 

Les Parties confient la mise en œuvre du présent Accord à leurs autorités nationales chargées 
du tourisme : 

- Pour la Partie lituanienne : le Département d’État du tourisme rattaché au Ministère de 
l’économie de la République de Lituanie ou son ayant droit ; 

- Pour la Partie ukrainienne : l’administration nationale du tourisme de l’Ukraine ou son 
ayant droit. 

Article 10 

Pour résoudre les questions liées à la mise en œuvre du présent Accord, les Parties créent la 
Commission mixte, qui se réunit au moins une fois par an alternativement dans chaque pays. 
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Article 11 

Par consentement mutuel des Parties, des modifications et amendements peuvent être apportés 
sous forme de protocoles, qui font partie intégrante du présent Accord. 

Article 12 

L’Accord entre en vigueur à compter de la date de réception de la dernière des notifications 
écrites par lesquelles les Parties confirment que les procédures de droit interne nécessaires à 
l’entrée en vigueur ont été accomplies. 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de cinq ans. Il est tacitement reconduit 
pour une nouvelle période de cinq ans, sauf si l’une des Parties informe l’autre, par écrit et par la 
voie diplomatique, de son intention de le dénoncer, au moins six mois avant l’expiration de la 
période concernée. 

La dénonciation du présent Accord n’affecte en rien l’exécution des programmes et autres 
projets de coopération en matière de tourisme qui ont été convenus pendant la période de validité 
du présent Accord, sauf convention contraire entre les Parties. 

FAIT dans la ville de Kiev, le 20 avril 2004, en deux exemplaires, en langues lituanienne, 
ukrainienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Cabinet des ministres de l’Ukraine : 
[SIGNÉ]  
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Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Cabinet des ministres de 
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Entrée en vigueur : 17 juin 2010, conformément à l’article 5  
Textes authentiques : anglais, lituanien et ukrainien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Lituanie, 

1er mars 2017 



Volume 3178, I-54343 

 52 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3178, I-54343 

 53 

 



Volume 3178, I-54343 

 54 

 



Volume 3178, I-54343 

 55 

[ TEXT IN LITHUANIAN – TEXTE EN LITUANIEN ] 

 



Volume 3178, I-54343 

 56 

 



Volume 3178, I-54343 

 57 

 



Volume 3178, I-54343 

 58 

[ TEXT IN UKRAINIAN – TEXTE EN UKRAINIEN ] 

 



Volume 3178, I-54343 

 59 

 



Volume 3178, I-54343 

 60 

 



Volume 3178, I-54343 

 61 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE CABINET DES MINISTRES DE L’UKRAINE RELATIF AU BARÈME DES 
DROITS CONSULAIRES 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Cabinet des ministres de l’Ukraine, 
ci-après dénommés les Parties contractantes, 

Désireux de développer et de renforcer davantage les liens d’amitié entre les deux pays ainsi 
que leur coopération, 

Visant à faciliter la résolution des problèmes relatifs au séjour temporaire de longue durée des 
citoyens des deux États sur le territoire de la République de Lituanie et sur le territoire de 
l’Ukraine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Chaque Partie contractante exempte les citoyens de l’État de l’autre Partie contractante 
des droits consulaires pour le traitement de la demande de visa national de longue durée. 

2. Aux fins du présent Accord, le visa national de longue durée désigne l’autorisation 
délivrée par les autorités compétentes des États des Parties contractantes à un citoyen d’une Partie 
contractante d’entrer sur le territoire des États concernés et d’y séjourner pour une durée 
supérieure à trois mois mais ne dépassant pas un an, lorsque cette entrée a pour objet un séjour de 
longue durée sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante. 

3. Le visa national de longue durée est traité conformément à la procédure prévue par les 
États des Parties contractantes et en vertu de la législation nationale applicable. 

Article 2 

1. Les Parties contractantes s’échangent par la voie diplomatique les spécimens de visas 
nationaux de longue durée accompagnés de la notification visée au paragraphe 1 de l’article 5 du 
présent Accord. 

2. Si l’une des Parties contractantes modifie ses visas nationaux de longue durée après la 
date d’entrée en vigueur du présent Accord, elle fournit à l’autre Partie contractante, par la voie 
diplomatique, des spécimens de ces documents au moins 30 jours avant leur mise en circulation. 

Article 3 

Les Parties contractantes conservent le droit de suspendre partiellement ou totalement 
l’application du présent Accord. Dans cette éventualité, la Partie contractante qui a pris la décision 
de suspendre partiellement ou totalement l’application du présent Accord informe l’autre Partie 
contractante dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 24 heures suivant ladite décision, par 
la voie diplomatique, du fait que des mesures de suspension de l’Accord ont été prises ou qu’elles 
ont été retirées. 
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Article 4 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est résolu 
par voie de négociations entre les Parties contractantes. 

Article 5 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée et entre en vigueur le jour de la 
réception de la dernière des notifications écrites, transmises par la voie diplomatique, par 
lesquelles les Parties contractantes se sont notifié l’accomplissement de leurs procédures internes 
nécessaires à cet effet. 

2. Les Parties contractantes peuvent amender le présent Accord par voie d’échange de 
notes. 

3. Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord en transmettant une 
notification par la voie diplomatique à l’autre Partie contractante. Le présent Accord cesse de 
produire ses effets 90 jours à compter de la date de réception de ladite notification par l’autre 
Partie contractante. 

FAIT à Kiev, le 26 novembre 2009, en deux exemplaires originaux, en langue lituanienne, 
ukrainienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de différend découlant de 
l’interprétation des dispositions du présent Accord, les Parties se réfèrent au texte anglais. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Cabinet des ministres de l’Ukraine : 
[SIGNÉ]  
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* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON CULTURAL COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF VENEZUELA 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic of 
Venezuela, desiring to develop cultural relations between the two countries with a view to 
expanding and strengthening the ties of friendship between the peoples of the two nations, have 
agreed to enter into this Agreement, 

Article I 

The parties undertake to develop, within their capabilities, a better understanding of each 
other’s culture and to enhance cooperation in this area, with the support of the entities established 
for that purpose. 

Article II 

The parties shall, with the aim of realizing the objectives of this Agreement, exchange 
information on their experiences in the fields of education, art, culture and sports. 

Article III 

The parties shall promote the exchange of cultural, educational, scientific and technological 
information and documentation and facilitate visits of cultural and educational delegations. 

Article IV 

The parties shall promote and encourage cooperation between universities and institutes of 
higher education and scientific and technological research. 

Article V 

The parties shall promote cooperation in the fields of fine arts, music, folklore, dance, theatre, 
stamp collection, photography, radio and television, through the organization of exhibitions and 
concerts, the presentation of theatrical works, ballets and folkloric dances, and other artistic and 
cultural events. 

Article VI 

The parties shall promote the exchange of visits by writers, academics and journalists, with 
the aim of ascertaining the advances achieved by the two countries. The dates and conditions of 
such visits shall be determined by mutual agreement. 
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Article VII 

The parties shall support bilateral cooperation between the official bodies of their film, 
television and broadcasting industries and promote the exchange of films and audiovisual 
programmes that contribute to the achievement of the objectives of this Agreement, and to that 
end, shall encourage direct contact between the appropriate bodies of each country. 

Article VIII 

The parties shall encourage the participation of their films and filmmakers in national and 
international film festivals held in their respective territories. 

Article IX 

The parties shall promote exchanges and cooperation in relation to bibliographic material, and 
the establishment of sections of books of the other country in their respective national libraries. 

Article X 

The parties shall promote cooperation between sports associations of both countries, the 
organization of chess tournaments and encounters between national athletes and teams, as well as 
exchanges of physical fitness and sports specialists. 

Article XI 

To implement this Agreement, the parties shall establish regular programmes that shall be 
negotiated between the competent authorities and finalized through the diplomatic channel. The 
timetable and general and financial conditions for each of the activities shall be determined by 
same authorities. 

Article XII 

Any differences concerning the implementation or interpretation of this Agreement shall be 
settled through the diplomatic channel. 

Article XIII 

The costs pertaining to projects and the round-trip travel of delegations, groups and 
individuals shall generally be borne by the sending party, while the costs of residence and travel 
within each country shall be borne by the receiving party, save in exceptional cases, which shall be 
agreed on by both parties. Projects of special interest to only one party shall generally be funded 
by that party. 
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Article XIV 

This Agreement does not preclude other cultural exchange and cooperation activities not 
provided for herein, which shall be agreed on through the diplomatic channel. 

Article XV 

This Agreement shall enter into force on the date of its signature. It shall remain in force for a 
period of five years and shall be renewable for periods of the same duration, unless one of the 
parties notifies the other in writing, six months in advance, of its desire to terminate it. 

The termination of this Agreement shall not affect the programmes and projects that are 
already under way. 

DONE at Caracas on 19 July 1993 in two originals, in the Lithuanian and Spanish languages, 
both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 
VYTAUTAS ANTANAS DAMBRAVA 

Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary 

For the Government of the Republic of Venezuela: 
FERNANDO OCHOA ANTICH 
Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République du 
Venezuela, 

Désireux d’approfondir les relations culturelles entre les deux pays en vue d’élargir et de 
renforcer les liens d’amitié existant entre les peuples des deux nations, 

Sont convenus de conclure le présent Accord : 

Article premier 

Les Parties s’engagent à favoriser, dans la mesure de leurs possibilités, une meilleure 
connaissance de leurs cultures et à renforcer la coopération dans ce domaine avec l’appui des 
institutions qui se dévouent à cette cause. 

Article II 

Les Parties, dans le but de réaliser les objectifs du présent Accord, échangent des 
renseignements relatifs à leurs expériences dans les domaines de l’éducation, de l’art, de la culture 
et des sports. 

Article III 

Les Parties favorisent l’échange de renseignements et de supports culturels, éducatifs, 
scientifiques et technologiques et encouragent la conduite de visites de délégations culturelles et 
éducatives. 

Article IV 

Les Parties favorisent et encouragent la coopération entre les universités et les instituts 
d’enseignement supérieur et de recherche scientifique et technologique. 

Article V 

Les Parties encouragent la coopération dans les domaines des beaux-arts, de la musique, du 
folklore, de la danse, du théâtre, de la philatélie, de la photographie, de la radio et de la télévision, 
par l’organisation d’expositions et de concerts, la présentation d’œuvres théâtrales, de ballets et de 
danses folkloriques, et d’autres manifestations artistiques et culturelles. 
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Article VI 

Les Parties échangent des visites d’écrivains, d’universitaires et de journalistes dans le but 
d’évaluer les progrès réalisés par les deux pays. Les dates et les conditions de ces visites sont 
déterminées d’un commun accord. 

Article VII 

Les Parties stimulent la coopération bilatérale entre les organes officiels du secteur du cinéma, 
de la télévision et de la radiodiffusion et encouragent l’échange de films et de programmes 
audiovisuels qui contribuent à l’atteinte des objectifs du présent Accord et, à cette fin, elles 
encouragent les contacts directs entre les organismes compétents de chaque pays. 

Article VIII 

Les Parties favorisent la participation de leurs films et de leurs cinéastes aux festivals de films 
nationaux et internationaux organisés sur leurs territoires respectifs. 

Article IX 

Les Parties favorisent les échanges et la coopération en ce qui concerne le matériel 
bibliographique ainsi que la création de sections de livres de l’autre pays dans leurs bibliothèques 
nationales respectives. 

Article X 

Les Parties favorisent la coopération entre les associations sportives des deux pays, 
l’organisation de tournois d’échecs et de rencontres entre les athlètes et les équipes nationales, 
ainsi que les échanges de spécialistes de la condition physique et du sport. 

Article XI 

Pour la mise en œuvre du présent Accord, les Parties mettent sur pied des programmes 
périodiques négociés entre les autorités compétentes et définis par la voie diplomatique. Elles 
déterminent également le calendrier et les conditions générales et financières de chacune des 
activités. 

Article XII 

Tout différend concernant l’application ou l’interprétation du présent Accord est réglé par la 
voie diplomatique. 
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Article XIII 

Les frais relatifs aux projets et au voyage aller-retour des délégations, des groupes et des 
individus sont généralement pris en charge par la Partie d’envoi, tandis que les frais de séjour et de 
déplacement à l’intérieur du pays sont pris en charge par la Partie d’accueil, sauf dans des cas 
exceptionnels qui seront déterminés par les deux Parties. Les projets présentant un intérêt 
particulier pour une seule Partie sont financés, de manière générale, par cette Partie. 

Article XIV 

Le présent Accord n’exclut pas la conduite d’autres activités d’échange culturel et de 
coopération non prévues dans les présentes, qui seront convenues par la voie diplomatique. 

Article XV 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il reste en vigueur pendant une 
période de cinq ans et est renouvelable pour des périodes de même durée, sauf si l’une des Parties 
notifie par écrit à l’autre, six mois à l’avance, sa volonté d’y mettre fin. 

La dénonciation du présent Accord est sans effet sur les programmes et les projets en cours 
d’exécution. 

FAIT à Caracas, le 19 juillet 1993, en deux exemplaires originaux, en langues lituanienne et 
espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
VYTAUTAS ANTANAS DAMBRAVA 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

Pour le Gouvernement de la République du Venezuela : 
FERNANDO OCHOA ANTICH 

Ministre des affaires étrangères  
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Accord entre la République de Lituanie et le Saint-Siège concernant la pastorale des 
catholiques servant dans l’armée. Vilnius, 5 mai 2000 

Entrée en vigueur : 16 septembre 2000, conformément à l’article 12  
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Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Lituanie, 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE SAINT-SIÈGE 
CONCERNANT LA PASTORALE DES CATHOLIQUES SERVANT DANS 
L’ARMÉE 

La République de Lituanie et le Saint-Siège (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 
Dans le but de fournir une pastorale continue aux catholiques servant dans l’armée de la 

République de Lituanie, d’une manière qui soit acceptable pour les deux Parties contractantes, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Le Saint-Siège met sur pied un Ordinariat militaire chargé de la pastorale des catholiques 
servant dans l’armée de la République de Lituanie. 

2. Conformément à la Constitution apostolique Spirituali Militum Curae, l’Ordinariat 
militaire est dirigé par un ordinaire militaire qui a les droits et les devoirs d’un évêque diocésain. 

3. L’ordinaire militaire peut exercer en même temps la fonction d’évêque diocésain ou 
auxiliaire. 

4. La juridiction de l’ordinaire militaire est personnelle, ordinaire et propre. Cette juridiction 
s’exerce de manière cumulative avec les ordinaires locaux. 

5. L’ordinaire militaire est membre de la Conférence épiscopale de la Lituanie. 

Article 2 

L’ordinaire militaire est nommé librement par le Saint-Siège, et le Président de la République 
de Lituanie doit être informé au préalable de sa nomination. 

Article 3 

En coordination avec le Ministre de la défense, l’ordinaire militaire nomme un vicaire 
général. Le vicaire général est en même temps l’aumônier en chef de l’armée. 

Article 4 

1. Les aumôniers militaires sont nommés ou démis de leurs fonctions par l’ordinaire 
militaire en accord avec l’évêque local. Conformément aux dispositions du droit canonique, les 
aumôniers militaires sont soumis à la juridiction de l’ordinaire militaire, même lorsqu’ils restent 
incardinés dans leurs propres diocèses. Les aumôniers militaires ont les droits et les devoirs d’un 
pasteur d’une paroisse personnelle. 

2. Le Ministre de la défense, en accord avec l’ordinaire militaire, peut accorder un statut de 
service particulier aux aumôniers militaires chargés de la pastorale des catholiques dans les 
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grandes unités militaires. Ces aumôniers militaires peuvent être incardinés dans l’Ordinariat 
militaire, selon les règles du droit canonique. 

3. L’ordinaire militaire, en coordination avec l’évêque local, peut également engager 
temporairement d’autres prêtres dans le ministère pastoral. 

Article 5 

Conformément aux règles du droit canonique, les personnes suivantes sont soumises à la 
juridiction de l’ordinaire militaire : 

a) Le personnel militaire et civil catholique servant dans l’armée de la Lituanie ; 
b) Les membres catholiques de leurs familles et les autres catholiques qui partagent la même 

résidence avec eux ; 
c) Les catholiques qui fréquentent les écoles militaires, qui travaillent dans les hôpitaux et 

autres institutions similaires ; 
d) Les catholiques qui accomplissent une tâche que l’ordinaire militaire leur confie de 

manière permanente ou qui l’accomplissent avec son consentement. 

Article 6 

La curie de l’Ordinariat militaire sera à Vilnius. 

Article 7 

Le Ministère de la défense fournit une aide matérielle appropriée pour l’entretien de 
l’Ordinariat militaire et de ses lieux de culte, ainsi que pour les autres activités pastorales. 

Article 8 

1. Dans l’exercice de leur ministère pastoral, les aumôniers militaires sont tenus de 
respecter les règles du droit canonique, les ordonnances de l’ordinaire militaire, ainsi que les 
statuts, règles et règlements de l’armée. 

2. Les fonctions de l’aumônier militaire comprennent : la visite des unités militaires, la 
célébration de la messe et la présidence d’autres actes de culte, l’administration des sacrements, 
l’enseignement de la religion et de la morale, l’organisation de conférences sur les thèmes de la 
religion et de la morale, la gestion et l’entretien des biens ecclésiastiques qui lui sont confiés et la 
conduite d’autres activités pastorales. 

3. Si un aumônier militaire doit faire l’objet de sanctions administratives, les autorités 
militaires agissent en concertation avec l’ordinaire militaire. 

Article 9 

1. L’ordinaire militaire a le droit de donner des instructions aux aumôniers militaires 
concernant leur ministère, d’entretenir des relations constantes avec eux, soit directement, soit par 
l’intermédiaire de ses délégués, et de les superviser dans les lieux de leur ministère. 
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2. Les aumôniers militaires communiquent régulièrement à l’ordinaire militaire des rapports 
sur leurs activités. 

Article 10 

La Conférence épiscopale de la Lituanie et le Ministère de la défense de la République de 
Lituanie conviendront d’un règlement spécifique pour l’Ordinariat militaire concernant les aspects 
pratiques du ministère pastoral des aumôniers militaires, ainsi que de leurs modalités au sein de la 
structure militaire. 

Article 11 

Si des divergences viennent à apparaître à l’avenir concernant l’interprétation ou la mise en 
œuvre du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent d’un commun accord de trouver une 
solution amiable. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur à compter de la date de la notification réciproque 
annonçant l’accomplissement par les Parties contractantes des formalités nécessaires à cet effet. 

FAIT à Vilnius, le 5 mai 2000, en double exemplaire, en langues lituanienne et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Saint-Siège : 
[SIGNÉ] 

Pour la République de Lituanie : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE SAINT-SIÈGE 
CONCERNANT LES ASPECTS JURIDIQUES DES RELATIONS ENTRE 
L’ÉGLISE CATHOLIQUE ET L’ÉTAT 

La République de Lituanie et le Saint-Siège, 
Ayant pour objectif d’établir un cadre juridique pour les relations entre l’Église catholique et 

la République de Lituanie, 
La République de Lituanie, agissant sur la base des dispositions de la Constitution de la 

République de Lituanie, et le Saint-Siège, agissant sur la base des documents du Concile de 
Vatican II et des règles du droit canon, 

Considérant le rôle spécial de l’Église catholique, en particulier dans le renforcement des 
valeurs morales de la nation lituanienne, ainsi que sa contribution de longue date et actuelle dans 
les sphères sociale, culturelle et éducative, 

Reconnaissant que la majorité des citoyens de la République de Lituanie sont de confession 
catholique, 

Adhérant au principe de la liberté de religion, inscrite dans les instruments juridiques 
internationaux, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. La République de Lituanie et le Saint-Siège conviennent que l’Église catholique et l’État 
sont indépendants et autonomes chacun dans son domaine et, dans le respect de ce principe, 
coopèrent étroitement pour le bien-être spirituel et matériel de chaque individu et de la société. 

2. Les autorités compétentes de la République de Lituanie et les autorités compétentes de 
l’Église catholique coopèrent de manière acceptable pour les Parties sur les questions éducatives, 
culturelles, familiales et sociales et, en particulier, dans le domaine de la protection des bonnes 
mœurs et de la dignité humaine. 

Article 2 

1. La République de Lituanie reconnaît la personnalité juridique de l’Église catholique. 
2. Toutes les institutions de l’Église catholique en République de Lituanie qui ont le statut 

de personnes juridiques publiques ou privées au sens du droit canon jouissent des droits d’une 
personnalité juridique en droit civil conformément aux actes législatifs de la République de 
Lituanie. 

3. Conformément aux règles du droit canon, l’autorité compétente de l’Église catholique 
peut créer, modifier, supprimer et reconnaître des personnes juridiques publiques ecclésiastiques. 
L’autorité compétente de l’État est informée de telles décisions afin que les effets y afférents 
soient enregistrés en application des prescriptions de la législation nationale. 
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Article 3 

La République de Lituanie garantit à l’Église catholique ainsi qu’à ses personnes juridiques et 
physiques la liberté d’entretenir des contacts et de communiquer sans restriction avec le 
Saint-Siège et d’autres institutions ecclésiastiques reconnues par le droit canon tant en Lituanie 
qu’à l’étranger. 

Article 4 

La République de Lituanie reconnaît la liberté de l’Église catholique d’accomplir sa mission 
pastorale, apostolique et caritative. L’Église catholique exerce ses activités sociales, éducatives et 
culturelles conformément au droit canon et à la procédure prévue par la législation de la 
République de Lituanie. La République de Lituanie reconnaît également la liberté de l’Église 
catholique et de ses communautés d’accomplir publiquement des rites religieux, de développer sa 
structure, d’éduquer et d’offrir une assistance pastorale aux fidèles, et reconnaît par ailleurs la 
compétence totale de l’Église catholique dans sa sphère. 

Article 5 

1. L’autorité compétente de l’Église catholique jouit du droit exclusif de réglementer 
librement la vie ecclésiastique, d’établir et de supprimer des provinces ecclésiastiques, des 
archidiocèses, des diocèses, des administrations apostoliques, des prélatures territoriales, des 
abbayes territoriales, des prélatures personnelles, des paroisses, des maisons religieuses et d’autres 
personnes juridiques ecclésiastiques. 

2. Les limites extérieures des circonscriptions ecclésiastiques de la Lituanie sont les mêmes 
que les frontières étatiques de la République de Lituanie. 

Article 6 

1. L’autorité compétente de l’Église catholique a le droit de nommer librement des 
personnes à des fonctions ecclésiastiques conformément aux règles du droit canon. 

2. La nomination, la mutation et la révocation des évêques, ainsi que des personnes de 
niveau hiérarchique équivalent conformément au droit canon, relèvent de la compétence exclusive 
du Saint-Siège. 

3. Avant de rendre publique la nomination d’un évêque diocésain, le Saint-Siège informe de 
manière confidentielle, par courtoisie uniquement, le Président de la République de Lituanie. 

4. Seuls les citoyens de la République de Lituanie peuvent être nommés évêques en 
Lituanie. 

Article 7 

1. La République de Lituanie garantit la liberté d’affirmer sa foi et de pratiquer 
publiquement la religion catholique. 
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2. La République de Lituanie garantit le respect du caractère sacré des églises et des 
chapelles, ainsi que des bâtiments, des territoires et des lieux de culte qui y sont directement liés, 
et les défend à la demande de l’autorité compétente de l’Église catholique. 

3. Les lieux visés au paragraphe 2 du présent article peuvent être, pour des raisons majeures 
uniquement, temporairement utilisés à d’autres fins, à condition que le consentement explicite de 
l’autorité ecclésiastique compétente ait été donné et que le caractère sacré de ces lieux soit 
respecté. 

4. À la demande de l’autorité ecclésiastique compétente, les autorités compétentes de la 
République de Lituanie et leurs représentants peuvent prendre les mesures de sécurité nécessaires 
dans les lieux visés au paragraphe 2 du présent article pour protéger la vie et la santé des 
personnes ou pour sauver des biens ayant une valeur artistique ou historique. 

5. Dans des cas exceptionnels, l’autorité compétente de la République de Lituanie peut 
prendre des mesures de sécurité dans les lieux visés au paragraphe 2 du présent article sans 
notification préalable de l’autorité ecclésiastique compétente, dès lors que ces mesures sont 
nécessaires pour garantir l’ordre public et la sécurité des personnes, ou pour préserver des trésors 
culturels ; elle en informe ultérieurement l’autorité ecclésiastique concernée. 

6. Si des rites religieux publics, tels que des processions et des pèlerinages, sont réalisés 
dans des lieux qui ne sont pas visés au paragraphe 2 du présent article, l’autorité ecclésiastique 
compétente en informe l’autorité compétente de l’État, afin que l’ordre et la sécurité publics 
puissent être assurés, conformément aux actes législatifs de la République de Lituanie. 

Article 8 

1. La République de Lituanie garantit l’inviolabilité du secret inhérent aux confessions 
sacramentelles, même lorsqu’un prêtre est appelé à témoigner ou à intervenir dans le cadre d’une 
procédure judiciaire. 

2. À l’ouverture de procédures pénales à l’encontre d’un membre du clergé, les institutions 
juridiques appropriées, compte tenu de leur responsabilité pastorale envers les fidèles, en 
informent l’autorité ecclésiastique compétente, pour autant que cela n’ait pas d’incidence négative 
sur la procédure d’enquête. 

Article 9 

1. Les jours fériés comprennent tous les dimanches et les fêtes énumérées ci-dessous : 
a) 1er janvier – Solennité de Marie Mère de Dieu, Nouvel An ; 
b) Le 2ème jour de Pâques ; 
c) 15 août – Assomption de la Bienheureuse Vierge Marie, Žolinė ; 
d) 1er novembre – Solennité de la Toussaint ; 
e) 25 décembre – Nativité du Seigneur, Noël ; 
f) 26 décembre – le 2ème jour de Noël. 

2. Les Parties au présent Accord peuvent modifier d’un commun accord cette liste de jours 
fériés. 
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Article 10 

1. Les personnes juridiques ecclésiastiques ont le droit d’acquérir, d’administrer, d’utiliser 
et d’aliéner des biens immobiliers et mobiliers conformément au droit canon et aux actes 
législatifs de la République de Lituanie. 

2. Les personnes juridiques énumérées à l’article 2 du présent Accord, ainsi que les églises, 
chapelles et autres bâtiments sacrés, maisons paroissiales, bâtiments curiaux, séminaires, maisons 
religieuses et autres biens appartenant auxdites personnes juridiques et utilisés à des fins 
pastorales, caritatives, sociales, éducatives et culturelles, sont exonérées d’impôts nationaux. 

3. L’État exonère de l’impôt les offrandes librement versées pour l’Église catholique et les 
offrandes pour les activités pastorales, éducatives et caritatives. 

4. Les biens et revenus destinés à des fins autres que celles énumérées aux 
paragraphes 2 et 3 du présent article sont imposés selon la procédure prévue par les actes 
législatifs de la République de Lituanie. 

Article 11 

1. L’Église catholique a le droit de construire des églises et d’autres bâtiments à des fins 
ecclésiastiques, ainsi que d’agrandir et de rénover ceux qui existent déjà, conformément à la 
procédure prévue par les actes législatifs de la République de Lituanie. 

2. Seul l’ordinaire du lieu décide de la nécessité de telles constructions. L’emplacement de 
ces bâtiments est choisi et les travaux de construction sont effectués conformément à la procédure 
prévue par les actes législatifs de la République de Lituanie. 

Article 12 

1. Le droit de l’Église catholique d’imprimer, de publier et de distribuer des livres, des 
journaux et des magazines, ainsi que d’exercer d’autres activités d’édition liées à sa mission, lui 
est garanti. 

2. L’État soutient les activités d’édition de l’Église, de ses personnes juridiques et de ses 
organismes actifs dans les domaines social, culturel, éducatif, moral et apostolique de la même 
manière qu’il soutient les activités d’édition des autres organisations non gouvernementales. 

Article 13 

1. Un mariage canonique produit des effets civils en application des actes législatifs de la 
République de Lituanie dès sa célébration religieuse, pour autant qu’il n’y ait pas d’obstacles aux 
dispositions prévues par la législation de la République de Lituanie. 

2. Les délais et les modalités d’inscription d’un mariage canonique dans le registre civil 
sont établis par l’autorité compétente de la République de Lituanie, en coordination avec la 
Conférence épiscopale de Lituanie. 

3. La préparation au mariage canonique comprend la sensibilisation des futurs époux à 
l’enseignement de l’Église catholique sur la dignité du sacrement du mariage, son unité et son 
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indissolubilité, ainsi que sur les effets civils du lien matrimonial prévu par la législation de la 
République de Lituanie. 

4. Les décisions des tribunaux ecclésiastiques sur la nullité du mariage et les décrets de 
l’Autorité suprême de l’Église sur la dissolution du lien matrimonial doivent être signalés aux 
autorités compétentes de la République de Lituanie dans le but de réglementer les conséquences 
juridiques de ces décisions conformément aux actes législatifs de la République de Lituanie. 

Article 14 

1. La République de Lituanie garantit le droit des fidèles de créer des organisations afin de 
poursuivre les buts propres à l’Église catholique et de mener leurs activités. Les aspects civils des 
activités de ces organisations sont régis par les actes législatifs de la République de Lituanie. 

2. Les organisations et institutions confessionnelles ne peuvent utiliser le nom 
« catholique » dans leur dénomination qu’après avoir reçu l’accord écrit de l’autorité 
ecclésiastique compétente. 

3. L’État soutient de telles organisations confessionnelles et facilite la coopération sur les 
questions d’intérêt commun, sur la même base que d’autres organisations non gouvernementales. 

Article 15 

1. La République de Lituanie reconnaît et garantit à l’Église catholique le droit d’offrir un 
accompagnement pastoral dans les hôpitaux, les orphelinats, d’autres établissements de soins de 
santé et sociaux ainsi que les établissements pénitentiaires. 

2. Le ministère pastoral dans les établissements étatiques et municipaux est régi par un 
accord entre les autorités compétentes de l’Église catholique et les autorités compétentes de la 
République de Lituanie. 

3. Les membres du clergé affectés aux établissements visés au paragraphe 1 du présent 
article sont nommés et révoqués par décret de l’ordinaire du lieu. 

Article 16 

1. Conformément à la procédure prévue par les actes législatifs de la République de 
Lituanie, l’Église catholique peut créer des établissements d’action caritative et sociale. 

2. Les activités et le maintien des établissements à caractère caritatif ou social de l’Église 
catholique sont régis conformément à leurs statuts et aux actes législatifs de la République de 
Lituanie ; ils ont les mêmes droits et obligations que les autres établissements créés à des fins 
similaires. 

3. L’Église catholique et la République de Lituanie favorisent la coopération entre leurs 
établissements caritatifs et sociaux. 

4. En application de la procédure prévue par sa législation, la République de Lituanie 
apporte une assistance matérielle appropriée aux établissements caritatifs et sociaux de l’Église 
catholique qui œuvrent en faveur du bien-être public. 
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Article 17 

Une Commission mixte composée de représentants des deux Parties est instituée pour la mise 
en œuvre des dispositions du présent Accord. 

Article 18 

En cas d’éventuelles divergences concernant l’interprétation ou la mise en œuvre du présent 
Accord, les Parties agissent d’un commun accord pour convenir d’un règlement amiable. 

Article 19 

Le présent Accord entre en vigueur à compter de la notification mutuelle de 
l’accomplissement par les Parties contractantes des formalités requises à cet effet. 

FAIT à Vilnius, le 5 mai 2000, en deux exemplaires, en langues lituanienne et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Saint-Siège : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE L’ÉDUCATION ET DE 
LA CULTURE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE SAINT-SIÈGE 

La République de Lituanie et le Saint-Siège (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 
Afin de réglementer les relations entre l’Église catholique et la République de Lituanie dans 

les domaines de l’éducation et de la culture, 
La République de Lituanie, agissant en vertu de sa Constitution, et le Saint-Siège, agissant en 

vertu des documents du Concile de Vatican II, en particulier la déclaration Gravissimum 
educationis, et des règles du droit canon, 

Respectant les principes de liberté de conscience et de religion reconnus et proclamés par la 
communauté internationale, 

Considérant l’importante contribution morale, culturelle et historique de l’Église catholique à 
la vie de la Nation, 

Reconnaissant qu’en Lituanie, les catholiques constituent la plus grande des communautés 
traditionnelles de croyants reconnues par l’État, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. La République de Lituanie, veillant au respect du principe de la liberté de religion et 
reconnaissant les droits naturels des parents à fournir à leurs enfants une éducation religieuse, crée, 
dans toutes les écoles publiques et municipales d’enseignement général, les mêmes conditions 
pour l’enseignement de la religion catholique que pour l’enseignement des autres matières. 

2. À la demande des parents ou des représentants légaux, les établissements préscolaires 
publics et municipaux sont dotés des moyens nécessaires pour dispenser des cours d’enseignement 
catholique. 

3. Tous les établissements et les institutions d’enseignement garantissent le respect des 
croyances, des symboles et des valeurs religieuses. 

Article 2 

1. Dans le respect de la liberté de conscience, chacun a le droit de choisir librement des 
cours de religion ou d’éthique au titre de l’éducation morale obligatoire. Ce choix ne saurait 
constituer un motif de discrimination. 

2. Pour les élèves scolarisés qui n’ont pas encore atteint l’âge prévu dans les actes législatifs 
de la République de Lituanie, le choix de suivre des cours de religion ou d’éthique est réservé à 
leurs parents ou représentants légaux. Les élèves ayant atteint l’âge prévu dans les actes législatifs 
de la République de Lituanie ont le droit de prendre librement une décision au sujet de l’éducation 
religieuse. 
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3. Les élèves placés sous la tutelle de l’État ou d’une municipalité se voient garantir le droit 
de suivre des cours de religion catholique à condition que le catholicisme soit la religion de leur 
famille ou de leurs proches. 

Article 3 

1. Un certificat d’aptitude à l’enseignement de la religion catholique est délivré 
conformément à la procédure prévue par les actes législatifs de la République de Lituanie, dans le 
respect des règles de la Conférence épiscopale de Lituanie. 

2. Les enseignants de religion catholique doivent disposer de l’autorisation écrite (missio 
canonica) de l’évêque local. Cette autorisation constitue une part indispensable des conditions de 
qualification à la profession. En cas de retrait de celle-ci, l’enseignant perd le droit d’enseigner la 
religion catholique. La procédure de notification du retrait de l’autorisation est établie par accord 
distinct entre l’institution habilitée de la République de Lituanie et la Conférence épiscopale de 
Lituanie. 

3. Dans les écoles publiques ou municipales, les enseignants de religion ont les mêmes 
droits et les mêmes devoirs que les enseignants d’autres matières. 

Article 4 

1. Dans les établissements où la religion catholique est enseignée dans le cadre de 
l’éducation morale, les enseignants de religion catholique et leurs élèves bénéficient, pour 
l’organisation d’activités extrascolaires, des mêmes accès aux locaux et aux ressources scolaires 
que les enseignants et les élèves des autres matières. 

2. Reconnaissant la contribution de l’Église catholique à l’éducation de la jeunesse, la 
République de Lituanie soutient les activités des organisations de jeunes catholiques en mettant à 
leur disposition les locaux et les ressources des établissements d’enseignement publics ou 
municipaux au même titre que les autres organisations publiques de jeunes enregistrées 
conformément à la procédure prévue par les actes législatifs de la République de Lituanie. 

Article 5 

L’Église catholique peut organiser des cours et assurer une formation spirituelle et religieuse 
dans les universités et les autres établissements d’enseignement supérieur en accord avec 
l’administration de ces institutions. 

Article 6 

1. La Conférence épiscopale de Lituanie coordonne la conception des programmes 
d’enseignement, manuels scolaires et autres supports pédagogiques de religion catholique destinés 
aux établissements d’enseignement, en collaboration avec l’institution compétente de la 
République de Lituanie. Les manuels ainsi conçus sont approuvés par la Conférence épiscopale de 
Lituanie et par l’institution compétente de la République de Lituanie. 
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2. La conception et l’impression des manuels de religion catholique sont financées 
conformément à la procédure générale établie par l’institution compétente de la République de 
Lituanie, en collaboration avec la Conférence épiscopale de Lituanie. 

Article 7 

1. Les institutions habilitées des Parties contractantes veillent, chacun dans le cadre de ses 
compétences, à ce que le contenu et les méthodes d’enseignement de religion catholique soient 
conformes aux exigences établies par l’Église catholique et la République de Lituanie. 

2. Les qualifications professionnelles des enseignants de religion catholique sont évaluées et 
leur travail est supervisé conformément à la procédure prévue par les actes législatifs de la 
République de Lituanie, avec la participation de représentants de la Conférence épiscopale de 
Lituanie. 

Article 8 

L’Église catholique a le droit de créer des établissements d’enseignement de différents types 
et niveaux, ou de compter parmi les fondateurs de tels établissements. Ces institutions sont créées 
sur autorisation écrite de l’autorité compétente de l’Église catholique et en application de la 
législation de la République de Lituanie. L’enseignement dans ces établissements est dispensé 
selon la doctrine catholique, les matières d’éducation générale étant enseignées conformément au 
programme approuvé par l’institution compétente de la République de Lituanie. 

Article 9 

1. Les établissements d’enseignement publics ou municipaux créés conjointement avec 
l’Église catholique et les programmes dispensant un enseignement conforme aux normes 
publiques établies dans les établissements d’enseignement catholiques non publics et non 
municipaux sont financés par des fonds budgétaires qui leur sont alloués conformément à la 
procédure prévue par le Gouvernement de la République de Lituanie ou son institution habilitée, à 
même hauteur que les organismes publics ou municipaux de type ou de niveau concerné. 

2. Les programmes complémentaires des établissements d’enseignement catholiques non 
publics sont financés par l’institution fondatrice. 

Article 10 

1. Les Parties contractantes reconnaissent mutuellement les diplômes et titres académiques 
délivrés dans le domaine de l’éducation au niveau universitaire. 

2. Les institutions compétentes des Parties contractantes s’échangent des renseignements 
sur la reconnaissance des qualifications. 

3. La République de Lituanie reconnaît les diplômes et titres universitaires délivrés par la 
Faculté de théologie du Séminaire interdiocésain de Kaunas qui était en activité de 1940 à 1991. 

4. Dans le cadre des subventions accordées aux établissements de formation postsecondaire 
publics (dont les universités), la République de Lituanie octroie aussi des subventions aux écoles 
préparant les enseignants de religion catholique ainsi qu’aux établissements d’enseignement 
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supérieur publics, y compris ceux abritant des facultés de théologie catholique et des centres ou 
départements d’études religieuses. 

Article 11 

1. L’autorité compétente de l’Église peut créer des séminaires diocésains et interdiocésains 
pour la préparation spirituelle et intellectuelle des candidats à la prêtrise. Les diplômes 
d’enseignement supérieur délivrés par les séminaires sont reconnus en République de Lituanie 
pour autant que le niveau d’études satisfasse aux exigences en matière de qualifications requises 
pour l’enseignement supérieur. 

2. Les enseignants et étudiants des séminaires ont les mêmes droits et devoirs que les 
enseignants et les étudiants des autres établissements d’enseignement de niveau équivalent. 

3. La République de Lituanie apporte son soutien aux séminaires catholiques. Le montant 
de ce soutien est fixé dans un accord distinct entre l’institution compétente de la République de 
Lituanie et la Conférence épiscopale de Lituanie. 

Article 12 

1. Eu égard au droit de ses citoyens à la liberté d’information, l’Église catholique a accès 
aux médias publics. Les émissions de radio et de télévision catholiques sont diffusées 
conformément à un accord distinct entre la Conférence épiscopale de Lituanie et l’institution 
habilitée de la République de Lituanie. 

2. L’Église catholique a le droit de créer et de posséder ses propres réseaux de diffusion 
conformément au droit canon et aux actes législatifs de la République de Lituanie. 

3. Dans le respect du principe de liberté de religion, la République de Lituanie et l’Église 
catholique coopèrent pour garantir le respect, dans les médias et dans la vie publique, des 
convictions et des croyances religieuses, des valeurs éthiques et religieuses, des symboles 
religieux et des objets sacrés. 

Article 13 

1. Le patrimoine culturel et historique de l’Église catholique constitue une partie importante 
du patrimoine national, de sorte que l’Église catholique et la République de Lituanie doivent 
continuer à coopérer en vue de préserver ce patrimoine. 

2. Les archives de l’Église catholique qui ont été expropriées entre le 15 juin 1940 et le 
11 mars 1990 et qui sont actuellement conservées aux Archives de l’État y seront conservées pour 
les garder en sécurité. Les représentants autorisés de l’Église catholique ont le droit d’y accéder 
librement, d’y mener des recherches et de publier les supports tirés de ces archives gratuitement. 

3. Les conditions de gestion et de conservation des archives susmentionnées, ainsi que la 
procédure de transmission d’informations sur les documents disponibles, font l’objet d’un accord 
distinct entre la Conférence épiscopale de Lituanie et l’institution habilitée de la République de 
Lituanie. 

4. La Conférence épiscopale de Lituanie et l’institution habilitée de la République de 
Lituanie créeront une commission bilatérale permanente chargée des tâches suivantes : 
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- Décider du statut futur des trésors culturels meubles et immeubles expropriés entre 
le 15 juin 1940 et le 11 mars 1990, en tenant compte de leur valeur religieuse ; 

- Établir la liste des trésors culturels meubles et immeubles afin d’obtenir de l’État un 
financement intégral pour leur conservation et leur restauration ; 

- Établir et régulièrement mettre à jour des listes des trésors culturels meubles et 
immeubles afin de bénéficier de l’appui de l’État, en fonction de leur priorité. 

5. L’Église catholique, souhaitant que son patrimoine culturel reste accessible au public, 
veille à ce que les personnes souhaitant l’étudier et mener des recherches à ce sujet puissent y 
accéder. 

Article 14 

En cas de divergences futures concernant l’interprétation ou la mise en œuvre du présent 
Accord, les Parties contractantes agiront d’un commun accord pour convenir d’un règlement à 
l’amiable. 

Article 15 

Le présent Accord entre en vigueur à compter de la notification mutuelle de 
l’accomplissement par les Parties contractantes des formalités nécessaires à cet effet. 

FAIT à Vilnius, le 5 mai 2000, en deux exemplaires, en langues lituanienne et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Saint-Siège : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF TURKMENISTAN ON ECONOMIC 
COOPERATION 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of Turkmenistan, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Bearing in mind that the membership of the Republic of Lithuania in the European Union 
provides new opportunities for expanding bilateral economic cooperation, 

Guided by the universally recognized norms of international law, 
Wishing to strengthen and develop economic relations between the Parties based on the 

principles of equality and mutual benefit, 
Expressing the understanding of both countries that such development of relations and 

mutually beneficial cooperation will be carried out through specific cooperation initiatives, 
Have agreed as follows: 

Article 1 

In accordance with their national laws and international obligations, the Parties shall 
endeavour to expand and strengthen economic cooperation on a mutually beneficial basis in areas 
of mutual interest. 

The rights and obligations of the Republic of Lithuania arising from its membership in the 
European Union shall not be affected by the application of this Agreement. 

Article 2 

1. Cooperation under article 1 of this Agreement shall be carried out, in particular, but not 
exclusively, in the following areas: 

(a) Industry; 
(b) Energy; 
(c) Transport and transit; 
(d) Investing; 
(e) Science, technology and innovation; 
(f) Construction and construction materials manufacture; 
(g) Environmental protection; 
(h) Agriculture; 
(i) Tourism; 
(j) Education; 
(k) Health care. 

2. The Parties shall consult in order to identify priority areas for cooperation. 
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Article 3 

1. Economic cooperation between Lithuanian and Turkmen economic operators shall be 
carried out on the basis of agreements and contracts in accordance with the laws of the Parties. 

2. The Parties shall make every possible effort to create an environment conducive to 
enhanced economic cooperation, in particular, by: 

(a) Creating a favourable investment climate; 
(b) Facilitating information-sharing; 
(c) Facilitating contacts between their economic operators; 
(d) Facilitating contacts aimed at developing small and medium-sized enterprises; 
(e) Facilitating the organization of exhibitions, fairs and symposiums held in the 

territories of the States Parties. 

Article 4 

With a view to enhancing the development of economic cooperation, the competent 
authorities of the Parties, in accordance with the laws in force in the States Parties, shall make 
efforts to enable the exchange of information on: 

(a) Laws governing economic activity, including trade, investment and financial services, as 
well as statistical and other information needed to achieve greater economic cooperation; 

(b) Participation in international economic organizations and integration entities; 
(c) Measures to promote goods and services aimed at building closer ties with potential 

partners of the States Parties, including information on relevant incentives in respect of organizing 
exhibitions, fairs and economic missions, as well as on economic information systems. 

Article 5 

In order to achieve the objectives of this Agreement, the Parties shall establish an 
intergovernmental commission on economic cooperation between the Republic of Lithuania and 
Turkmenistan (hereinafter referred to as “the Commission”) comprising representatives of the 
relevant government agencies and organizations of the Parties. The Commission may invite 
business representatives to participate in the work of the Commission. 

The primary tasks of the Commission will be to: 
- Consider matters relating to the implementation of this Agreement 
- Support cooperation between the Parties, in particular when aimed at developing small and 

medium-sized enterprises, and encourage the implementation of agreed support 
programmes for small and medium-sized enterprises 

- Promote and develop cooperation among associated industry and business organizations 
- Analyse the development of bilateral economic ties, exchange information on economic 

development and investment programmes of both States 
As a general rule, Commission meetings shall be held once a year at the proposal of either 

Party, on the dates and at locations agreed upon through the diplomatic channel, on the basis of 
alternation between the territories of the States Parties. 



Volume 3178, I-54349 

 153 

Article 6 

As necessary, and by mutual agreement of the Parties, amendments and additions may be 
made to this Agreement, and these shall be formulated in separate protocols which shall constitute 
an integral part of the Agreement. 

Article 7 

Any disputes or disagreements that may arise between the Parties concerning the 
interpretation or application of this Agreement shall be resolved through consultations and 
negotiations. 

Article 8 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last notification that the 
Parties have completed all the legal procedures necessary for its entry into force and shall remain 
in force for five years. After the expiration of this period, the Agreement shall be automatically 
extended for subsequent five-year periods, unless one of the Parties notifies the other Party in 
writing of its intention to terminate this Agreement not later than six months prior to the expiration 
of the validity period of this Agreement. Upon the expiration of this Agreement, its provisions 
shall remain in force with respect to the obligations to be performed under this Agreement that 
have not been completed during its validity period. 

DONE at Ashgabat on 18 June 2013 in duplicate, in the Lithuanian, Turkmen and Russian 
languages, all texts being equally authentic. 

In the event of disagreements relating to the interpretation of the provisions of this 
Agreement, the Russian text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 
[SIGNED] 

For the Government of Turkmenistan: 
[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DU 
TURKMÉNISTAN 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement du Turkménistan, 
ci-après dénommés les « Parties », 

Ayant à l’esprit que l’adhésion de la République de Lituanie à l’Union européenne offre de 
nouvelles possibilités d’élargissement de la coopération économique bilatérale, 

Soucieux des normes du droit international universellement reconnues, 
Désireux de renforcer et de développer les relations économiques existantes entre les Parties 

sur la base des principes d’égalité et d’avantage mutuel, 
Exprimant la compréhension des deux pays que cet approfondissement des relations et de la 

coopération mutuellement avantageuse sera réalisé au moyen d’initiatives de coopération 
particulières, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Conformément à leur législation nationale et à leurs obligations internationales, les Parties 
s’efforcent d’élargir et de renforcer la coopération économique sur la base de l’avantage mutuel 
dans des domaines d’intérêt commun. 

Les droits et obligations de la République de Lituanie découlant de son adhésion à l’Union 
européenne ne sont pas affectés par l’application du présent Accord. 

Article 2 

1. La coopération prévue à l’article premier du présent Accord s’exerce notamment, mais 
non exclusivement, dans les secteurs suivants : 

a) L’industrie ; 
b) L’énergie ; 
c) Les transports et le transit ; 
d) Les investissements ; 
e) La science, la technologie et l’innovation ; 
f) Le bâtiment et la fabrication de matériaux de construction ; 
g) La protection de l’environnement ; 
h) L’agriculture ; 
i) Le tourisme ; 
j) L’éducation ; 
k) La santé. 
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2. Les Parties se concertent en vue de définir les domaines prioritaires de coopération. 

Article 3 

1. La coopération économique entre les opérateurs économiques lituaniens et turkmènes 
s’effectue sur la base d’accords et de contrats conclus conformément aux législations des Parties. 

2. Les Parties mettent tout en œuvre pour créer un environnement propice au renforcement 
de la coopération économique, notamment : 

a) En créant un climat favorable aux investissements ; 
b) En simplifiant le partage de renseignements ; 
c) En facilitant les contacts entre leurs opérateurs économiques ; 
d) En facilitant les contacts visant à développer les petites et moyennes entreprises ; 
e) En contribuant à l’organisation d’expositions, de foires et de symposiums tenus sur 

le territoire des États Parties. 

Article 4 

Les autorités compétentes des Parties, en vue de renforcer le développement de la coopération 
économique et conformément aux lois en vigueur dans les États Parties, s’efforcent de permettre 
l’échange de renseignements sur : 

a) Les lois régissant l’activité économique, notamment le commerce, les investissements et 
les services financiers, ainsi que les informations statistiques et autres nécessaires à une plus 
grande coopération économique ; 

b) La participation aux activités des organisations économiques internationales et des entités 
d’intégration économique ; 

c) Les mesures de promotion des biens et services visant à établir des liens plus étroits avec 
les partenaires potentiels des États Parties, y compris des informations sur les incitations 
pertinentes concernant l’organisation d’expositions, de foires et de missions économiques, ainsi 
que sur les systèmes d’information économique. 

Article 5 

Pour atteindre les objectifs du présent Accord, les Parties créent une commission 
intergouvernementale sur la coopération économique entre la République de Lituanie et le 
Turkménistan (ci-après dénommée la « Commission »), composée de représentants des agences et 
organisations gouvernementales compétentes des Parties. La Commission peut inviter des 
représentants d’entreprises à participer à ses travaux. 

Les principales tâches de la Commission seront les suivantes : 
- Examen de questions se rapportant à la mise en œuvre de l’Accord ; 
- Appui à la coopération entre les Parties, en particulier lorsqu’elle vise à développer les 

petites et moyennes entreprises, et promotion de la mise en œuvre de programmes d’appui 
convenus destinés aux petites et moyennes entreprises ; 
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- Promotion et renforcement de la coopération entre les organisations industrielles et 
commerciales associées ; 

- Analyse du développement des liens économiques bilatéraux, échange de renseignements 
sur les programmes de développement économique et d’investissement des deux États. 

En règle générale, les réunions de la Commission se tiennent une fois par an sur proposition 
de l’une ou l’autre Partie, aux dates et aux lieux convenus par la voie diplomatique, 
alternativement sur les territoires des États Parties. 

Article 6 

Le cas échéant et d’un commun accord entre les Parties, des modifications et des ajouts 
peuvent être apportés au présent Accord et font l’objet de protocoles distincts qui font partie 
intégrante de l’Accord. 

Article 7 

Les Parties règlent par voie de consultations et de négociations tout différend ou désaccord 
relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord. 

Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications, 
transmises par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de 
l’accomplissement des formalités nécessaires à cet effet et demeure en vigueur pendant cinq ans. 
Après l’expiration de cette période, l’Accord est tacitement reconduit pour des périodes ultérieures 
de cinq ans, à moins que l’une des Parties ne notifie par écrit à l’autre Partie son intention de le 
dénoncer au plus tard six mois avant l’expiration de la période de validité du présent Accord. À 
l’expiration du présent Accord, ses dispositions restent en vigueur en ce qui concerne les 
obligations à exécuter au titre du présent Accord qui n’ont pas été accomplies pendant sa période 
de validité. 

FAIT à Achgabat, le 18 juin 2013, en double exemplaire, en langues lituanienne, turkmène et 
russe, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte russe 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Turkménistan : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DE SA MAJESTÉ LE SULTAN ET YANG DI-PERTUAN 
DU BRUNÉI DARUSSALAM RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de Sa Majesté le Sultan 
et Yang Di-Pertuan du Brunéi Darussalam, 

Désireux de conclure un Accord relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à 
l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent pas ou ne retardent pas indûment un échange effectif 
de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature et dénomination établis par les 
Parties contractantes. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la 
date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou les remplaceraient. Le 
présent Accord s’applique également aux impôts analogues qui seraient établis après la date de 
signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou les remplaceraient si les autorités 
compétentes des Parties contractantes en conviennent. Les autorités compétentes des Parties 
contractantes se communiquent toute modification substantielle apportée aux mesures fiscales et 
aux mesures connexes de collecte de renseignements qui sont visées dans l’Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Finlande ou le Brunéi Darussalam, 

selon le contexte ; 
b) L’expression « Brunéi Darussalam » désigne le territoire du Brunéi Darussalam, y 

compris sa mer territoriale et l’espace aérien au-dessus de ce territoire, sur lequel il 
exerce sa souveraineté, ainsi que la zone maritime située au-delà de sa mer 
territoriale, y compris les fonds marins et le sous-sol, qui a été ou peut par la suite 
être désignée, en vertu de la législation du Brunéi Darussalam, comme une zone sur 
laquelle le Brunéi Darussalam peut exercer des droits souverains et juridictionnels 
conformément au droit international ; 

c) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est employé 
dans un sens géographique, le territoire de la République de Finlande et toute zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Finlande à l’intérieur de 
laquelle, en vertu de la législation de la Finlande et conformément au droit 
international, les droits de la Finlande en ce qui concerne l’exploration et 
l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux 
surjacentes peuvent être exercés ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Au Brunéi Darussalam : le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 
ii) En Finlande : le Ministère des finances, son représentant autorisé ou l’autorité 

désignée par le Ministère des finances comme autorité compétente ; 
e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes ; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 

fiscalement comme une personne morale ; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 
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k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 

renseignements sont demandés ; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit 
la forme ; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant 
intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la 
Partie requérante ; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou 
dans d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment de droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme 
ou à cette expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction selon le droit de la Partie requise s’il s’était produit dans 
cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier de l’Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de 



Volume 3178, I-54350 

 186 

l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une 
fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, 
dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement 
collectif publics, sauf s’ils peuvent être obtenus sans susciter des difficultés 
disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise ; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible les 
renseignements demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 
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Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la Partie mentionnée en deuxième lieu fait connaître à l’autorité compétente de la 
Partie mentionnée en premier lieu la date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie contractante 
qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser de fournir 
l’assistance lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, d’affaires, industriel ou professionnel ou un 
procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 
de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard d’un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts établis par une Partie 
contractante, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces 
impôts. Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité, ou à toute 
autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée d’un commun accord par les 
autorités compétentes des Parties contractantes. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de la mise en 
œuvre ou de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes respectives s’efforcent 
de régler la question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre par écrit l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L’Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la dernière de 
ces notifications et dès lors prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date ; et 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les 

exercices fiscaux commençant le 1er janvier de l’année suivant immédiatement la 
date d’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieurs, ou, à défaut d’exercice fiscal, 
pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier de l’année suivant 
immédiatement la date d’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date. 
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Article 12. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. 
L’une ou l’autre des Parties contractantes peut le dénoncer moyennant un préavis écrit de 
dénonciation adressé à l’autre Partie contractante. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses 
effets le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de six mois après la date de 
réception par l’autre Partie contractante du préavis de dénonciation. 

2. En cas de dénonciation, les deux Parties contractantes restent liées par les dispositions de 
l’article 8 de l’Accord pour tout renseignement obtenu dans le cadre de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Paris, le 27 juin 2012, en double exemplaire, en langues finoise, malaise et anglaise, 

tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[JOUKO LEINONEN] 

Pour le Gouvernement de Sa Majesté le Sultan et Yang Di-Pertuan du Brunéi Darussalam : 
[DATO PADUKA ZAINIDI HAJI SIDUP]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT D’ANTIGUA-ET-BARBUDA RELATIF AUX 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda, 
Désireux de conclure un Accord relatif aux renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à 
l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent pas ou ne retardent pas indûment un échange effectif 
de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature et dénomination établis par les 
Parties contractantes à la date de signature de l’Accord. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la 
date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Le 
présent Accord s’applique également aux impôts analogues qui seraient établis après la date de 
signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient si les 
autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés peuvent 
être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties contractantes, sous la forme d’un 
échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute 
modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 
renseignements qui sont visées dans l’Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Finlande ou Antigua-et-Barbuda, 

selon le contexte ; 
b) L’expression « Antigua-et-Barbuda » désigne l’État d’Antigua-et-Barbuda et ses 

eaux territoriales ; 
c) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est employé 

dans un sens géographique, le territoire de la République de Finlande et toute zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Finlande à l’intérieur de 
laquelle, en vertu de la législation de la Finlande et conformément au droit 
international, les droits de la Finlande en ce qui concerne l’exploration et 
l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux 
surjacentes peuvent être exercés ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En ce qui concerne Antigua-et-Barbuda, le Ministre des finances ou son 

représentant autorisé ; 
ii) En ce qui concerne la Finlande, le Ministère des finances, son représentant 

autorisé ou l’autorité désignée par le Ministère des finances comme autorité 
compétente ; 

e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 
groupement de personnes ; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
fiscalement comme une personne morale ; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
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m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 
renseignements sont demandés ; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit 
la forme ; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant 
intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la 
Partie requérante ; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou 
dans d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte impose une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme 
ou à cette expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction selon le droit de la Partie requise s’il s’était produit dans 
cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une 
fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, 
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dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement 
collectif publics, sauf s’ils peuvent être obtenus sans susciter des difficultés 
disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise ; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 
demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de la 
Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 
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Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la Partie mentionnée en deuxième lieu fait connaître à l’autorité compétente de la 
Partie mentionnée en premier lieu la date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie contractante 
qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser de fournir 
l’assistance lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, d’affaires, industriel ou professionnel ou un 
procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 
de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard d’un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité, ou à toute 
autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée par les Parties contractantes. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de la mise en 
œuvre ou de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes respectives s’efforcent 
de régler la question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre par écrit l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L’Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la dernière de 
ces notifications et dès lors prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date ; 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les 

exercices fiscaux commençant le 1er janvier de l’année suivant immédiatement la 
date d’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieurs, ou, à défaut d’exercice fiscal, 
pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier de l’année suivant 
immédiatement la date d’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date. 

Article 12. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. 
L’une ou l’autre des Parties contractantes peut le dénoncer moyennant un préavis écrit de 
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dénonciation adressé à l’autre Partie contractante. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses 
effets le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de six mois après la date de 
réception par l’autre Partie contractante du préavis de dénonciation. 

2. En cas de dénonciation, les deux Parties contractantes restent liées par les dispositions de 
l’article 8 de l’Accord pour tout renseignement obtenu en vertu de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Paris, le 19 mai 2010, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[PILVI-SISKO VIERROS-VILLENEUVE] 

Pour le Gouvernement d’Antigua-et-Barbuda : 
[CARL ROBERTS]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BELIZE RELATIF AUX 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement du Belize, 
Désireux de conclure un Accord relatif aux renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à 
l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent pas ou ne retardent pas indûment un échange effectif 
de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature et dénomination établis par les 
Parties contractantes. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou analogues qui seraient 
établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute 
modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 
renseignements qui sont visées dans l’Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Finlande ou le Belize, selon le 

contexte ; 
b) Le terme « Belize » désigne les terres et les zones maritimes telles que définies à 

l’Annexe 1 de la Constitution du Belize, y compris les eaux territoriales ainsi que les 
zones maritimes et les espaces aériens sur lesquels le Belize exerce, conformément 
au droit international, des droits souverains ou juridictionnels ; 

c) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est employé 
dans un sens géographique, le territoire de la République de Finlande et toute zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Finlande à l’intérieur de 
laquelle, en vertu de la législation de la Finlande et conformément au droit 
international, les droits de la Finlande en ce qui concerne l’exploration et 
l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux 
surjacentes peuvent être exercés ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Au Belize, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 
ii) En Finlande, le Ministère des finances, son représentant autorisé ou l’autorité 

désignée par le Ministère des finances comme autorité compétente ; 
e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes ; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 

fiscalement comme une personne morale ; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
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m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 
renseignements sont demandés ; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives ou réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit 
la forme ; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant 
intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la 
Partie requérante ; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou 
dans d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme 
ou à cette expression par le droit applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui attribuent 
les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction selon le droit de la Partie requise s’il s’était produit dans 
cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une 
fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, 
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dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement 
collectif publics, sauf s’ils peuvent être obtenus sans susciter des difficultés 
disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise ; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 
demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de la 
Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 
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Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la Partie mentionnée en deuxième lieu fait connaître à l’autorité compétente de la 
Partie mentionnée en premier lieu la date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie contractante 
qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser de fournir 
l’assistance lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, d’affaires, industriel ou professionnel ou un 
procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 
de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus audit paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard d’un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts établis par une Partie 
contractante, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces 
impôts. Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité, ou à toute 
autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée par les autorités compétentes 
des Parties contractantes. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de la mise en 
œuvre ou de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes respectives s’efforcent 
de régler la question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre par écrit l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L’Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la dernière de 
ces notifications et dès lors prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date ; 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les 

exercices fiscaux commençant le 1er janvier de l’année suivant immédiatement la 
date d’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieurs, ou, à défaut d’exercice fiscal, 
pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier de l’année suivant 
immédiatement la date d’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date. 
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Article 12. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. 
L’une ou l’autre des Parties contractantes peut le dénoncer moyennant un préavis écrit de 
dénonciation adressé à l’autre Partie contractante. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses 
effets le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de six mois après la date de 
réception par l’autre Partie contractante du préavis de dénonciation. 

2. En cas de dénonciation, les deux Parties contractantes restent liées par les dispositions de 
l’article 8 de l’Accord pour tout renseignement obtenu en vertu de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Paris, le 15 septembre 2010, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[MERJA LINDROOS-BINHAM] 

Pour le Gouvernement du Belize : 
[AUDREY JOY GRANT]  



Volume 3178, I-54353 

 223 

No. 54353 
____ 

 
Finland 

 

and 
 

Grenada 

Agreement between the Government of the Republic of Finland and the Government of 
Grenada concerning information on tax matters. Paris, 19 May 2010 

Entry into force: 22 February 2012, in accordance with article 11  
Authentic text: English 
Registration with the Secretariat of the United Nations: Finland, 24 March 2017 
 
 
 

Finlande 
 

et 
 

Grenade 

Accord entre le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de 
Grenade relatif aux renseignements en matière fiscale. Paris, 19 mai 2010 

Entrée en vigueur : 22 février 2012, conformément à l’article 11  
Texte authentique : anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies : Finlande, 

24 mars 2017 



Volume 3178, I-54353 

 224 

[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

 



Volume 3178, I-54353 

 225 

 



Volume 3178, I-54353 

 226 

 



Volume 3178, I-54353 

 227 

 



Volume 3178, I-54353 

 228 

 



Volume 3178, I-54353 

 229 

 



Volume 3178, I-54353 

 230 

 



Volume 3178, I-54353 

 231 

 



Volume 3178, I-54353 

 232 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA GRENADE RELATIF AUX RENSEIGNEMENTS 
EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la Grenade, 
Désireux de conclure un accord relatif aux renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à 
l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent pas ou ne retardent pas indûment un échange effectif 
de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature et dénomination établis par les 
Parties contractantes à la date de signature de l’Accord. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la 
date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Le 
présent Accord s’applique également aux impôts analogues qui seraient établis après la date de 
signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient si les 
autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés peuvent 
être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties contractantes, sous la forme d’un 
échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute 
modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 
renseignements qui sont visées dans l’Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Finlande ou la Grenade, selon le 

contexte ; 
b) Le terme « Grenade » désigne le pays de la Grenade ; 
c) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est employé 

dans un sens géographique, le territoire de la République de Finlande et toute zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Finlande à l’intérieur de 
laquelle, en vertu de la législation de la Finlande et conformément au droit 
international, les droits de la Finlande en ce qui concerne l’exploration et 
l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux 
surjacentes peuvent être exercés ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En ce qui concerne la Grenade, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé ; 
ii) En ce qui concerne la Finlande, le Ministère des finances, son représentant 

autorisé ou l’autorité désignée par le Ministère des finances comme autorité 
compétente ; 

e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 
groupement de personnes ; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
fiscalement comme une personne morale ; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
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m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 
renseignements sont demandés ; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives ou réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit 
la forme ; 

p) L’expression « en matière pénale fiscale » désigne toute affaire faisant intervenir un 
acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante ; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou 
dans d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme 
ou à cette expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction en vertu de la législation de la Partie requise s’il s’était 
produit dans cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une 
fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, 
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dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement 
collectif publics, sauf s’ils peuvent être obtenus sans susciter des difficultés 
disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise ; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 
demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de la 
Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus.  
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Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la Partie mentionnée en deuxième lieu fait connaître à l’autorité compétente de la 
Partie mentionnée en premier lieu la date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie contractante 
qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser de fournir 
l’assistance lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, d’affaires, industriel ou professionnel ou un 
procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 
de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard d’un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité, ou à toute 
autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée par les Parties contractantes. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de la mise en 
œuvre ou de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes respectives s’efforcent 
de régler la question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre par écrit l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L’Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la dernière de 
ces notifications et dès lors prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date ; 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les 

exercices fiscaux commençant le 1er janvier de l’année suivant immédiatement la 
date d’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieurs, ou, à défaut d’exercice fiscal, 
pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier de l’année suivant 
immédiatement la date d’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date. 

Article 12. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. 
L’une ou l’autre des Parties contractantes peut le dénoncer moyennant un préavis écrit de 
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dénonciation adressé à l’autre Partie contractante. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses 
effets le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de six mois après la date de 
réception par l’autre Partie contractante du préavis de dénonciation. 

2. En cas de dénonciation, les deux Parties contractantes restent liées par les dispositions de 
l’article 8 de l’Accord pour tout renseignement obtenu en vertu de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Paris, le 19 mai 2010, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[PILVI-SISKO VIERROS-VILLENEUVE] 

Pour le Gouvernement de la Grenade : 
[STEPHEN FLETCHER]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA JAMAÏQUE RELATIF AUX RENSEIGNEMENTS 
EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la Jamaïque, 
Désireux de conclure un Accord relatif aux renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à 
l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent pas ou ne retardent pas indûment un échange effectif 
de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature et dénomination établis par les 
Parties contractantes. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou analogues qui seraient 
établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute 
modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 
renseignements qui sont visées dans l’Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Finlande ou la Jamaïque, selon le 

contexte ; 
b) Le terme « Jamaïque » désigne l’île de la Jamaïque, les Morant Cays, les Pedro Cays 

et leurs dépendances et comprend l’espace aérien, les eaux territoriales de la 
Jamaïque et toute zone située en dehors de ces eaux territoriales qui a été ou peut par 
la suite être désignée, conformément au droit international et en vertu de la 
législation de la Jamaïque, comme une zone à l’intérieur de laquelle la Jamaïque peut 
exercer des droits souverains aux fins d’exploration et d’exploitation des ressources 
naturelles des fonds marins, du sous-sol et des eaux surjacentes, ainsi qu’en ce qui 
concerne d’autres activités tendant à l’exploration et à l’exploitation de la zone à des 
fins économiques ; 

c) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est employé 
dans un sens géographique, le territoire de la République de Finlande et toute zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Finlande à l’intérieur de 
laquelle, en vertu de la législation de la Finlande et conformément au droit 
international, les droits de la Finlande en ce qui concerne l’exploration et 
l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux 
surjacentes peuvent être exercés ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Jamaïque, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 
ii) En Finlande, le Ministère des finances, son représentant autorisé ou l’autorité 

désignée par le Ministère des finances comme autorité compétente ; 
e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes ; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 

fiscalement comme une personne morale ; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
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rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 

renseignements sont demandés ; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit 
la forme ; 

p) L’expression « en matière pénale fiscale » désigne toute affaire fiscale faisant 
intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la 
Partie requérante ; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou 
dans d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment par une Partie contractante, tout terme 
ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme ou à cette 
expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui attribuent les 
autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction en vertu de la législation de la Partie requise s’il s’était 
produit dans cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 
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b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une 
fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, 
dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement 
collectif publics, sauf s’ils peuvent être obtenus sans susciter des difficultés 
disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise ; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 
demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de la 
Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
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en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la Partie mentionnée en deuxième lieu fait connaître à l’autorité compétente de la 
Partie mentionnée en premier lieu la date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie contractante 
qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser de fournir 
l’assistance lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, d’affaires, industriel ou professionnel ou un 
procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 
de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard d’un ressortissant de la 
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Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts établis par une Partie 
contractante, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces 
impôts. Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité, ou à toute 
autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée par les autorités compétentes 
des Parties contractantes. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer au présent 
Accord et lui donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de la mise en 
œuvre ou de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes respectives s’efforcent 
de régler la question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

Article 12. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre par écrit l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L’Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la dernière de 
ces notifications et dès lors prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date ; 
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b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les 
exercices fiscaux commençant le 1er janvier de l’année suivant immédiatement la 
date d’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieurs, ou, à défaut d’exercice fiscal, 
pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier de l’année suivant 
immédiatement la date d’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date. 

Article 13. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. 
L’une ou l’autre des Parties contractantes peut le dénoncer moyennant un préavis écrit de 
dénonciation adressé à l’autre Partie contractante. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses 
effets le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de six mois après la date de 
réception par l’autre Partie contractante du préavis de dénonciation. 

2. En cas de dénonciation, les deux Parties contractantes restent liées par les dispositions de 
l’article 8 de l’Accord pour tout renseignement obtenu en vertu de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Bruxelles, le 4 décembre 2012, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[PER-MIKAEL ENGBERG] 

Pour le Gouvernement de la Jamaïque : 
[VILMA MCNISH]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DE SAINT-CHRISTOPHE (SAINT-KITTS)-ET-NEVIS 
RELATIF AUX RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de Saint-Christophe 
(Saint-Kitts)-et-Nevis, 

Désireux de conclure un Accord relatif aux renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à 
l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent pas ou ne retardent pas indûment un échange effectif 
de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature et dénomination établis par les 
Parties contractantes à la date de signature de l’Accord. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la 
date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Le 
présent Accord s’applique également aux impôts sensiblement analogues qui seraient établis après 
la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient 
si les autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés 
peuvent être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties contractantes, sous la forme 
d’un échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent 
toute modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte 
de renseignements qui sont visées dans l’Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Finlande ou Saint-Kitts-et-Nevis, 

selon le contexte ; 
b) Le terme « Saint-Kitts-et-Nevis » désigne la Fédération de Saint-Kitts 

(Saint-Christophe)-et-Nevis, composée de deux îles jumelles, et, lorsqu’il est 
employé dans un sens géographique, les territoires de Saint-Kitts et de Nevis ; 

c) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est employé 
dans un sens géographique, le territoire de la République de Finlande et toute zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Finlande à l’intérieur de 
laquelle, en vertu de la législation de la Finlande et conformément au droit 
international, les droits de la Finlande en ce qui concerne l’exploration et 
l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux 
surjacentes peuvent être exercés ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Pour Saint-Kitts-et-Nevis, le Secrétaire aux finances ou son représentant 

autorisé ; 
ii) Pour la Finlande, le Ministère des finances, son représentant autorisé ou 

l’autorité désignée par le Ministère des finances comme autorité compétente ; 
e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes ; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 

fiscalement comme une personne morale ; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
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m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 
renseignements sont demandés ; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit 
la forme ; 

p) L’expression « en matière pénale fiscale » désigne toute affaire fiscale faisant 
intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la 
Partie requérante ; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou 
dans d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment par une Partie contractante, tout terme 
ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme ou à cette 
expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui attribuent 
d’autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction en vertu de la législation de la Partie requise s’il s’était 
produit dans cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une 
fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, 
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dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement 
collectif publics, sauf s’ils peuvent être obtenus sans susciter des difficultés 
disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise ; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 
demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de la 
Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus.  
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Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la Partie mentionnée en deuxième lieu fait connaître à l’autorité compétente de la 
Partie mentionnée en premier lieu la date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie contractante 
qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser de fournir 
l’assistance lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, d’affaires, industriel ou professionnel ou un 
procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 
de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard d’un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité, ou à toute 
autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée par les Parties contractantes. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer au présent 
Accord et lui donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties au sujet de la mise en œuvre ou de 
l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes respectives s’efforcent de régler la 
question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

Article 12. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties notifie à l’autre par écrit l’accomplissement des procédures requises 
par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L’Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la dernière de 
ces notifications et dès lors prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date ; 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les 

exercices fiscaux commençant le 1er janvier de l’année suivant immédiatement la 
date d’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieurs, ou, à défaut d’exercice fiscal, 
pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier de l’année suivant 
immédiatement la date d’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date. 
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Article 13. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie. L’une ou 
l’autre des Parties peut le dénoncer moyennant un préavis écrit de dénonciation adressé à l’autre 
Partie. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets le premier jour du mois suivant 
l’expiration d’une période de six mois après la date de réception par l’autre Partie contractante du 
préavis de dénonciation. 

2. En cas de dénonciation, les deux Parties restent liées par les dispositions de l’article 8 de 
l’Accord pour tout renseignement obtenu en vertu de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Paris, le 24 mars 2010, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[PILVI-SISKO VIERROS-VILLENEUVE] 

Pour le Gouvernement de Saint-Christophe (Saint-Kitts)-et-Nevis : 
[JAMES WILLIAMS]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DE SAINTE-LUCIE RELATIF AUX 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de Sainte-Lucie, 
Désireux de conclure un Accord relatif aux renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à 
l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent pas ou ne retardent pas indûment un échange effectif 
de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature et dénomination établis par les 
Parties contractantes à la date de signature de l’Accord. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la 
date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Le 
présent Accord s’applique également aux impôts analogues qui seraient établis après la date de 
signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient si les 
autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés peuvent 
être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties contractantes, sous la forme d’un 
échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute 
modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 
renseignements qui sont visées dans l’Accord. 



Volume 3178, I-54356 

 281 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Finlande ou Sainte-Lucie, selon le 

contexte ; 
b) Le terme « Sainte-Lucie » désigne le pays de Sainte-Lucie ; 
c) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est employé 

dans un sens géographique, le territoire de la République de Finlande et toute zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Finlande à l’intérieur de 
laquelle, en vertu de la législation de la Finlande et conformément au droit 
international, les droits de la Finlande en ce qui concerne l’exploration et 
l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux 
surjacentes peuvent être exercés ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En ce qui concerne Sainte-Lucie, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé ; 
ii) En ce qui concerne la Finlande, le Ministère des finances, son représentant 

autorisé ou l’autorité désignée par le Ministère des finances comme autorité 
compétente ; 

e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 
groupement de personnes ; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
fiscalement comme une personne morale ; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
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m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 
renseignements sont demandés ; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit 
la forme ; 

p) L’expression « en matière pénale fiscale » désigne toute affaire fiscale faisant 
intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la 
Partie requérante ; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou 
dans d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme 
ou à cette expression par le droit applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui attribuent 
d’autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction en vertu de la législation de la Partie requise s’il s’était 
produit dans cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une 
fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, 
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dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement 
collectif publics, sauf s’ils peuvent être obtenus sans susciter des difficultés 
disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise ; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 
demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de la 
Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 
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Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la Partie mentionnée en deuxième lieu fait connaître à l’autorité compétente de la 
Partie mentionnée en premier lieu la date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie contractante 
qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser de fournir 
l’assistance lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, d’affaires, industriel ou professionnel ou un 
procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 
de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard d’un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité, ou à toute 
autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée par les Parties contractantes. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de la mise en 
œuvre ou de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes respectives s’efforcent 
de régler la question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre par écrit l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L’Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la dernière de 
ces notifications et dès lors prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date ; 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les 

exercices fiscaux commençant le 1er janvier de l’année suivant immédiatement la 
date d’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieurs, ou, à défaut d’exercice fiscal, 
pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier de l’année suivant 
immédiatement la date d’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date. 

Article 12. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. 
L’une ou l’autre des Parties contractantes peut le dénoncer moyennant un préavis écrit de 
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dénonciation adressé à l’autre Partie contractante. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses 
effets le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de six mois après la date de 
réception par l’autre Partie contractante du préavis de dénonciation. 

2. En cas de dénonciation, les deux Parties contractantes restent liées par les dispositions de 
l’article 8 de l’Accord pour tout renseignement en vertu de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Paris, le 19 mai 2010, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[PILVI-SISKO VIERROS-VILLENEUVE] 

Pour le Gouvernement de Sainte-Lucie : 
[MICHAEL LOUIS]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DU SAMOA RELATIF AUX RENSEIGNEMENTS EN 
MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement du Samoa, 
Désireux de conclure un Accord relatif aux renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à 
l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent pas ou ne retardent pas indûment un échange effectif 
de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature et dénomination établis par les 
Parties contractantes à la date de signature de l’Accord. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la 
date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Le 
présent Accord s’applique également aux impôts analogues qui seraient établis après la date de 
signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient si les 
autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés peuvent 
être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties contractantes, sous la forme d’un 
échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute 
modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 
renseignements qui sont visées dans l’Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Finlande ou le Samoa, selon le 

contexte ; 
b) Le terme « Samoa » désigne l’État indépendant du Samoa et ses eaux territoriales ; 
c) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est employé 

dans un sens géographique, le territoire de la République de Finlande et toute zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Finlande à l’intérieur de 
laquelle, en vertu de la législation de la Finlande et conformément au droit 
international, les droits de la Finlande en ce qui concerne l’exploration et 
l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux 
surjacentes peuvent être exercés ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Au Samoa, le Ministre du revenu ou un représentant autorisé du Ministre du 

revenu ; 
ii) En Finlande, le Ministère des finances, son représentant autorisé ou l’autorité 

désignée par le Ministère des finances comme autorité compétente ; 
e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes ; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 

fiscalement comme une personne morale ; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
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m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 
renseignements sont demandés ; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit 
la forme ; 

p) L’expression « en matière pénale fiscale » désigne toute affaire fiscale faisant 
intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la 
Partie requérante ; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou 
dans d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme 
ou à cette expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction en vertu de la législation de la Partie requise s’il s’était 
produit dans cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une 
fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, 
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dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement 
collectif publics, sauf s’ils peuvent être obtenus sans susciter des difficultés 
disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise ; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 
demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de la 
Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus.  
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Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la Partie mentionnée en deuxième lieu fait connaître à l’autorité compétente de la 
Partie mentionnée en premier lieu la date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie contractante 
qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser de fournir 
l’assistance lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, d’affaires, industriel ou professionnel ou un 
procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 
de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard d’un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité, ou à toute 
autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée par les Parties contractantes. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties au sujet de la mise en œuvre ou de 
l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes respectives s’efforcent de régler la 
question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties notifie à l’autre par écrit l’accomplissement des procédures requises 
par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L’Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la dernière de 
ces notifications et dès lors prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date ; 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les 

exercices fiscaux commençant le 1er janvier de l’année suivant immédiatement la 
date d’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieurs, ou, à défaut d’exercice fiscal, 
pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier de l’année suivant 
immédiatement la date d’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date. 

Article 12. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie. L’une ou 
l’autre des Parties peut le dénoncer moyennant un préavis écrit de dénonciation adressé à l’autre 
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Partie. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets le premier jour du mois suivant 
l’expiration d’une période de six mois après la date de réception par l’autre Partie du préavis de 
dénonciation. 

2. En cas de dénonciation, les deux Parties restent liées par les dispositions de l’article 8 de 
l’Accord pour tout renseignement obtenu en vertu de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Canberra, le 16 décembre 2009, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[JUHA PYYKKÖ] 

Pour le Gouvernement du Samoa : 
[TUUU ANASII LEOTA]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DE SAINT-VINCENT-ET-LES GRENADINES RELATIF 
AUX RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, 

Désireux de conclure un Accord relatif aux renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à 
l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent pas ou ne retardent pas indûment un échange effectif 
de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature et dénomination établis par les 
Parties contractantes à la date de signature de l’Accord. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la 
date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Le 
présent Accord s’applique également aux impôts analogues qui seraient établis après la date de 
signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient si les 
autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés peuvent 
être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties contractantes, sous la forme d’un 
échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute 
modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 
renseignements qui sont visées dans l’Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Finlande ou Saint-Vincent-et-les 

Grenadines, selon le contexte ; 
b) Le terme « Saint-Vincent-et-les Grenadines » désigne l’île principale de 

Saint-Vincent et les trente-deux îles et cayes qui forment les Grenadines ; 
c) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est employé 

dans un sens géographique, le territoire de la République de Finlande et toute zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Finlande à l’intérieur de 
laquelle, en vertu de la législation de la Finlande et conformément au droit 
international, les droits de la Finlande en ce qui concerne l’exploration et 
l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux 
surjacentes peuvent être exercés ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) À Saint-Vincent-et-les Grenadines, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé ; 
ii) En Finlande, le Ministère des finances, son représentant autorisé ou l’autorité 

désignée par le Ministère des finances comme autorité compétente ; 
e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes ; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 

fiscalement comme une personne morale ; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
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m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 
renseignements sont demandés ; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives ou réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit 
la forme ; 

p) L’expression « en matière pénale fiscale » désigne toute affaire fiscale qui fait 
intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la 
Partie requérante ; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou 
dans d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme 
ou à cette expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction en vertu de la législation de la Partie requise s’il s’était 
produit dans cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une 
fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, 
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dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement 
collectif publics, sauf s’ils peuvent être obtenus sans susciter des difficultés 
disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise ; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 
demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de la 
Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 



Volume 3178, I-54358 

 316 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la Partie mentionnée en deuxième lieu fait connaître à l’autorité compétente de la 
Partie mentionnée en premier lieu la date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie contractante 
qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser de fournir 
l’assistance lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, d’affaires, industriel ou professionnel ou un 
procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 
de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard d’un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité, ou à toute 
autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée par les Parties contractantes. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties au sujet de la mise en œuvre ou de 
l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes respectives s’efforcent de régler la 
question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties notifie à l’autre par écrit l’accomplissement des procédures requises 
par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L’Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la dernière de 
ces notifications et dès lors prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date ; 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les 

exercices fiscaux commençant le 1er janvier de l’année suivant immédiatement la 
date d’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieurs, ou, à défaut d’exercice fiscal, 
pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier de l’année suivant 
immédiatement la date d’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date. 

Article 12. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie. L’une ou 
l’autre des Parties peut le dénoncer moyennant un préavis écrit de dénonciation adressé à l’autre 
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Partie. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets le premier jour du mois suivant 
l’expiration d’une période de six mois après la date de réception par l’autre Partie du préavis de 
dénonciation. 

2. En cas de dénonciation, les deux Parties restent liées par les dispositions de l’article 8 de 
l’Accord pour tout renseignement obtenu en vertu de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Paris, le 24 mars 2010, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[PILVI-SISKO VIERROS-VILLENEUVE] 

Pour le Gouvernement de Saint-Vincent-et-les Grenadines : 
[WAFIC SAID]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DU COMMONWEALTH DE DOMINIQUE RELATIF 
AUX RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement du Commonwealth de 
Dominique, 

Désireux de conclure un Accord relatif aux renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément au 
présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits 
et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions législatives ou 
réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans la 
mesure où ils n’entravent pas ou ne retardent pas indûment un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature ou dénomination établis par les 
Parties contractantes à la date de signature de l’Accord. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la 
date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Le 
présent Accord s’applique également aux impôts analogues qui seraient établis après la date de 
signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient, si les 
autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés peuvent 
être élargis ou modifiés par accord mutuel des Parties contractantes, sous la forme d’un échange 
de lettres. Les autorités compétentes des Parties contractantes se notifient toute modification 
substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements 
qui sont visées dans l’Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Au sens du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Finlande ou la Dominique, selon le 

cas ; 
b) Le terme « Dominique » désigne le pays du Commonwealth de Dominique ; 
c) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est employé 

dans un sens géographique, le territoire de la République de Finlande, et toute autre 
zone adjacente aux eaux territoriales de la République de Finlande à l’intérieur de 
laquelle, en vertu de la législation de la Finlande et conformément au droit 
international, les droits de la Finlande relatifs à l’exploration et à l’exploitation des 
ressources naturelles des fonds marins et du sous-sol, ainsi que des eaux 
sous-jacentes, peuvent être exercés ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de la Dominique, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé ; 
ii) En Finlande, le Ministère des finances, son représentant autorisé ou l’autorité 

désignée par le Ministère des finances comme étant l’autorité compétente ; 
e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes ; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 

fiscalement comme une personne morale à des fins d’imposition ; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées ou vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente des actions n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique l’Accord ; 
1) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
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m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 
renseignements sont demandés ; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu’en 
soit la forme ; 

p) L’expression « en matière pénale fiscale » désigne toute affaire fiscale faisant 
intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la 
Partie requérante ; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou 
dans d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme 
ou à cette expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur celui que lui 
attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 
produit dans cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une 
fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, 
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dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement 
collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans susciter des 
difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu de l’Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la 
Partie requise ; 

c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible les 
renseignements demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 
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Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit de la personne concernée. L’autorité 
compétente de la Partie mentionnée en deuxième lieu fait connaître à l’autorité compétente de la 
Partie mentionnée en premier lieu la date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie contractante à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal dans la deuxième Partie 
contractante. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour 
conduire le contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la 
conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie 
qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel ou d’affaires, ou 
un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au 
paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du 
simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard d’un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, ou par les poursuites 
ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. Ces personnes ou autorités ne 
peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les renseignements ne peuvent être 
divulgués à toute autre personne, entité ou autorité, ou à toute autre autorité étrangère, sans 
l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée d’un commun accord par les 
Parties contractantes. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes respectives s’efforcent de 
régler la question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre par écrit l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L’Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la réception de la dernière de ces 
notifications et prend dès lors effet : 

a) En matière pénale fiscale, à cette date ; 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les 

exercices fiscaux commençant le 1er janvier de l’année suivant immédiatement la 
date d’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieurs, ou, à défaut d’exercice fiscal, 
pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier de l’année suivant 
immédiatement la date d’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date. 

Article 12. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie 
contractante. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut le dénoncer moyennant un préavis 
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écrit de dénonciation adressé à l’autre Partie contractante. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire 
ses effets le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date 
de réception par l’autre Partie contractante du préavis de dénonciation. 

2. En cas de dénonciation, les deux Parties restent liées par les dispositions de l’article 8 
pour tout renseignement obtenu en vertu de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Paris, le 19 mai 2010, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[PILVI-SISKO VIERROS-VILLENEUVE] 

Pour le Gouvernement du Commonwealth de Dominique : 
[JANET CHARLES]  
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[ TEXT IN FINNISH – TEXTE EN FINNOIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BAHREÏN RELATIF AUX 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement du Royaume de Bahreïn, 
Désireux de conclure un Accord relatif aux renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à 
l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent 
applicables dans la mesure où ils n’entravent pas ou ne retardent pas indûment un échange effectif 
de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par 
ses autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature et dénomination établis par les 
Parties contractantes. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou analogues qui seraient 
établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute 
modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 
renseignements qui sont visées dans l’Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la Finlande ou Bahreïn, selon le 

contexte ; 
b) Le terme « Bahreïn » désigne le territoire du Royaume de Bahreïn ainsi que les zones 

maritimes, les fonds marins et le sous-sol sur lesquels Bahreïn exerce, conformément 
au droit international, ses droits souverains ou juridictionnels ; 

c) Le terme « Finlande » désigne la République de Finlande et, lorsqu’il est employé 
dans un sens géographique, le territoire de la République de Finlande et toute zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Finlande à l’intérieur de 
laquelle, en vertu de la législation de la Finlande et conformément au droit 
international, les droits de la Finlande en ce qui concerne l’exploration et 
l’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux 
surjacentes peuvent être exercés ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) À Bahreïn, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 
ii) En Finlande, le Ministère des finances, son représentant autorisé ou l’autorité 

désignée par le Ministère des finances comme autorité compétente ; 
e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes ; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou entité considérée fiscalement 

comme une personne morale ou toute autre entité constituée ou reconnue comme 
telle en vertu de la législation de l’une ou l’autre des Parties contractantes ; 

g) L’exposition « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties contractantes ; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de 
placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, actions ou autres 
participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord ; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements ; 
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m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 
renseignements sont demandés ; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit 
la forme ; 

p) L’expression « en matière pénale fiscale » désigne toute affaire fiscale faisant 
intervenir un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la 
Partie requérante ; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en 
droit interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou 
dans d’autres lois. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce terme 
ou à cette expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction selon le droit de la Partie requise s’il s’était produit dans 
cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si elle n’en a pas besoin à ses propres fins 
fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces 
personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de propriété ; dans le cas d’une 
fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, 
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dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de 
propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement 
collectif publics, sauf s’ils peuvent être obtenus sans susciter des difficultés 
disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et 

la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise ; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise ; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
ou réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de 
son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande 
est conforme au présent Accord ; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 
demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de la 
Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette 
autorité des éventuelles lacunes de la demande ; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris 
dans le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse 
de fournir les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, 
en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les 
renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 



Volume 3178, I-54360 

 363 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la Partie mentionnée en deuxième lieu fait connaître à l’autorité compétente de la 
Partie mentionnée en premier lieu la date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie contractante 
qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser de fournir 
l’assistance lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, d’affaires, industriel ou professionnel ou un 
procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 
de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique ; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard d’un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts établis par une Partie 
contractante, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces 
impôts. Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité, ou à toute 
autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais exposés pour l’assistance est déterminée par les autorités compétentes 
des Parties contractantes. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de la mise en 
œuvre ou de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes respectives s’efforcent 
de régler la question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre par écrit l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L’Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception de la dernière de 
ces notifications et dès lors prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date ; 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les 

exercices fiscaux commençant le 1er janvier de l’année suivant immédiatement la 
date d’entrée en vigueur de l’Accord ou postérieures, ou, à défaut d’exercice fiscal, 
pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier de l’année suivant 
immédiatement la date d’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date. 
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Article 12. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie contractante. 
L’une ou l’autre des Parties contractantes peut le dénoncer moyennant un préavis écrit de 
dénonciation adressé à l’autre Partie contractante. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses 
effets le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de six mois après la date de 
réception par l’autre Partie contractante du préavis de dénonciation. 

2. En cas de dénonciation, les deux Parties contractantes restent liées par les dispositions de 
l’article 8 de l’Accord pour tout renseignement obtenu en vertu de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Paris, le 14 octobre 2011, en double exemplaire, en langues finoise, arabe et anglaise, 

tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
[JOUKO LEINONEN] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Bahreïn : 
[AHMED BEN MOHAMMED AL KHALIFA]  
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